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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
1. L’objectif principal de cette évaluation est de passer systématiquement en revue l’assistance 
de la Banque de 1996 à 2004 dans le secteur des transports au Maroc, tant du point de vue des 
stratégies de la Banque et du pays, que de l’aide sous forme d’opérations de prêts (projets en cours 
et préparés durant la période) et hors prêts. Les prêts octroyés au Maroc dans le secteur des 
transports portent sur six (06) opérations : un Programme Sectoriel des Transports (PST),  un projet 
routier, 2 projets aéroportuaires, un projet ferroviaire et un programme de réformes. Les activités 
hors prêts comprennent surtout le dialogue sur les politiques et programmes (DSP, Revues de 
portefeuille, Séminaires) et la coordination des interventions des bailleurs de fonds.  
 
2. A l’examen de la période sous revue, la stratégie d’assistance de la Banque a  commencé 
par une préservation puis une mise à niveau des infrastructures et s’est ensuite attaquée aux 
réformes sectorielles importantes. Elle répond aux défis du pays : (i) de levée de monopoles sur les 
activités de transport, et ce par la libéralisation du secteur grâce aux projets aéroportuaires et au 
programme de réformes récemment approuvé et visant l’amélioration de la contribution du secteur 
à l’économie nationale par la libéralisation du marché et la réduction des coûts de transport, (ii) 
d ‘insuffisance de ressources affectées à l’entretien routier grâce aux projets routiers, et (iii) 
d’amélioration de l’administration des transports par la mise à niveau professionnelle, structurelle 
et organisationnelle des opérateurs du secteur grâce aux projets aéroportuaires et ferroviaires ainsi 
que les réformes et les mesures législatives, règlementaires, et organisationnelles qu’introduira le 
PRST.   
 
3. Sur les six opérations en revue, trois sont achevées et les trois en cours sont à différents 
stages d’achèvement. Le projet ferroviaire est achevé physiquement à 100% et ses décaissements 
sont de 51,6% actuellement. Il sera clôturé fin Juin 2005. Le projet d’extension des capacités 
aéroportuaires est à 10% d’achèvement physique et à 29% de décaissement. Il sera clôturé fin 2006. 
Le PRST a été approuvé et non encore décaissé. 
 
4. Les opérations de La Banque dans le secteur sont toutes jugées satisfaisantes.  L’assistance 
de la Banque est cohérente et pertinente  car le choix des projets répond parfaitement aux défis du 
pays et ses objectifs sectoriels. La qualité à l’entrée est jugée globalement satisfaisante même si elle 
diffère selon les projets. Quelques carences ont été notées dans la préparation et durant l’exécution 
de certains projets. Ils ont tous eu des retards d’exécution, pour des raisons variables d’un projet à 
l’autre et allant de 7 à 87 mois. Les retards d’exécution sont  justifiés pour la plupart par des 
adaptations apportées aux composantes des projets dictées par de nouveaux besoins ayant fait 
surface lors de l’exécution des projets. La performance technique des agences d’exécution est très 
satisfaisante. Leur performance financière demande cependant plus de suivi et des mesures 
correctives ont eu lieu. L’apport de la Banque dans le secteur est important et ses impacts sont 
substantiels. 
 
5. Les interventions de la Banque ont eu un impact important sur la réduction de la pauvreté et 
l’amélioration des conditions de vie des pauvres. Outre les emplois assurés pendant les travaux des 
projets routiers, aéroportuaires et ferroviaires, les incidences sociales améliorant le niveau de 
pauvreté des populations desservies grâce à la réalisation de ces  projets peuvent être résumées 
comme suit :  
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(i) emplois induits par le développement des activités socio-économiques, (ii) emplois induits par la 
croissance même des transports sur les dessertes concernées, (iii) amélioration des revenus et du 
pouvoir d’achat des populations des zones desservies, réduisant la pauvreté, (iv) meilleur 
approvisionnement des populations, particulièrement en produits frais et en produits périssables ou 
fragiles, (v) meilleure qualification des services locaux d’éducation, de formation et de santé, (vi) 
meilleure couverture sanitaire et pharmaceutique, (vii) réduction de certaines maladies (maladies 
pulmonaires) et meilleures conditions d’évacuation sanitaire, (viii) plus grande pénétration des 
médias et de l’information, (ix) facilités d’accès aux infrastructures et services publics et privés des 
centres urbains (infrastructures d’éducation, universitaires, culturelles, et de santé), et (x) 
facilitation et développement effectif des visites familiales de week-end et de fête, des activités 
récréatives des populations, des échanges culturels et sportifs des jeunes. 
 
6. Aucune étude sectorielle n’a été réalisée dans le secteur et la Banque se base sur celles 
réalisées par les cofinanciers (la Banque mondiale pour le PST et l’Union européenne pour le 
PRST). La note globale de l’assistance de la Banque dans le secteur est de 3 et celle-ci est jugée 
satisfaisante. 
 
7. Recommandations d’ordre procédural 
 
(i) L’amélioration de la qualité à l’entrée des projets par une meilleure estimation des coûts et des 
délais de réalisation des projets afin d’éviter les reports de date limite et les annulations de soldes 
qui ont été enregistrés pour le portefeuille actuel (cf. para 3.2.2, 3.2.3, et 3.2.4); 
 
(ii) La réalisation systématique de revue à mi-parcours visant à détecter les projets en difficultés 
ou connaissant des retards importants, et à mettre en œuvre les actions requises pour améliorer leur 
performance (cf. para 3.2.2). Une revue à mi-parcours peut avoir des impacts substantiels sur la 
réalisation des projets. La substitution de la composante « formation à l’étranger » par la 
construction de l’Académie Internationale Mohamed VI de l’Avion Civile, relève d’une courageuse 
et heureuse initiative, en raison d’une part, des énormes difficultés à adapter les programmes de 
formation à ceux des écoles d’accueil à l’étranger et d’autre part, du bénéfice qu’elle a fait réaliser 
sur le projet et de son taux moyen annuel de rotation en produits finis de 80 étudiants. En outre, son 
rayonnement international a fait d’elle, une Académie régionale et une fierté pour l’Afrique (cf. 
para 3.5.1) ; 
 
(iii) Un suivi plus systématique des flux de décaissement pour améliorer leur cohérence avec 
l’exécution physique des projets (cf. para 3.2.9) ; 
 
(iv) La constitution d’équipes bien étoffées en personnel spécialisé pour des projets demandant 
une expertise pointue, particulièrement lors de la préparation et l’évaluation du projet (cf. para 
3.2.3);  
 
(v) La conception de prêts programmes en matière de renforcement routier (cf. para 3.2.8) ; 
 
(vi) L’introduction dans les procédures d’évaluation de la Banque de la rédaction d’un rapport 
d’achèvement des DSP permettant de faire le point sur ce qui a été achevé par rapport à ce qui a été 
défini  (cf. para 4.2.1) et l’élaboration régulière de revues de portefeuille et ce, grâce à un travail 
harmonisé de l’équipe-pays, tous secteurs confondus ( cf. para 4.2.2) ; et 
 



 iv

(vii) Dans le cas de projet sectoriel, une cellule de coordination de projet devrait être mise en 
place  afin d’assurer une coordination efficiente entre la Banque, les cofinanciers et les différents 
organes d’exécution,  un suivi constant et un contrôle sur le déroulement du projet. Il est suggéré 
que la création de cette cellule fasse partie des composantes du projet et que ses attributions soient 
clairement définies (production de rapports nécessaires au Gouvernement et aux cofinanciers, 
archivage des documents concernant le projet, suivi financier de l’exécution du projet, organisation 
de réunions de concertation avec l’ensemble des bénéficiaires et partenaires du projet). Cette cellule   
devrait être maintenue lors de l’exécution du projet (cf. para 3.2. 6). 
 
8. Recommandations de développement sectoriel 
 
8.1 Dans le souci de réduire la pauvreté et de tenir compte des aspects sociaux, il est 
recommandé que la Banque soutienne le Gouvernement dans les futures négociations de plans 
sociaux. Le PRST récemment approuvé trouve son origine dans la volonté affichée par le 
Gouvernement de poursuivre et d’approfondir les réformes engagées pour la mise à niveau de son 
économie, pour la préparer à la mondialisation et à l’ouverture dans le cadre du Contrat 
d’Association signé avec l’Union européenne. Toutefois, l’intégration des transporteurs du marché 
libre du transport routier de marchandises prévue dans le PRST nécessitera que la Banque 
soutienne le Gouvernement dans les négociations avec les partenaires sociaux de plans sociaux 
permettant d’atténuer les effets négatifs des mesures proposées sur l’emploi . La mise en œuvre de 
l’appui aux réformes sectorielles nécessitera un consensus et une coordination entre les différents 
bénéficiaires et agences d’exécution dans le domaine des réformes. La Banque devrait aider le 
Gouvernement à (i) l’identification des compétences entre différentes institutions administratives 
du secteur,  (ii) l’identification des besoins en formation, et (iii) l’élaboration d’un plan d’action 
visant la coordination des différentes institutions du secteur 

  



 1 

1.  CONTEXTE 
 

1.1  Objectif de l’étude et méthodologie 
 
1.1.1 L’objectif de l’étude est d’évaluer l’assistance du Groupe de la Banque au Maroc dans le 
secteur des transports ainsi que son impact sur le développement du pays. Cette évaluation a été 
conduite selon les directives de la Banque et à deux niveaux : (i) celui des stratégies de la Banque 
dans le cadre des DSP d’une part; (ii) d’autre part celui des résultats et impacts des interventions et 
activités réalisées. L’évaluation a concerné la période 1996-2004 tout en prenant en compte 
l’expérience des projets antérieurs achevés. Selon les directives de OPEV, les critères de 
l’évaluation rétrospective sont les suivants : (i) pertinence et évaluation de la qualité à l’entrée, (ii) 
réalisation des objectifs et finalités « efficacité », (iii) efficience, (iv) impact sur le développement 
institutionnel, (v) durabilité, (vi) performance de l’emprunteur, et (vii) performance de la Banque.   
 
1.1.2 Ce rapport a été rédigé suite à une mission de la Banque au Maroc en avril 2005 ayant  pour 
tâches de : (i) collecter les données économiques, financières, sociales et sectorielles ainsi que 
toutes  informations pertinentes sur les résultats des stratégies et programmes d’assistance de la 
Banque ; (ii) discuter avec les autorités du pays concerné et les responsables de projet, de la 
pertinence, de la performance, de l’efficacité, de l’efficience, de l’impact sur le développement 
socio-économique et institutionnel et de la durabilité des programmes d’assistance du Groupe de la 
Banque ; (iii) valider et compléter certaines constats préliminaires sur les résultats de l’assistance 
de la Banque ; et (iv) tirer les conclusions, leçons et recommandations appropriées susceptibles 
d’améliorer les stratégies d’assistance futures de la Banque.  
 
1.1.3 Le présent rapport est élaboré comme suit. Le premier chapitre explique le contexte macro-
économique et sectoriel. Le deuxième chapitre évalue la pertinence de l’assistance de la Banque 
aussi bien vis à vis de la politique du Gouvernement que des défis sectoriels auxquels il est 
confronté. Les troisième et quatrième chapitres présentent une évaluation détaillée des opérations 
de la Banque (de prêt et hors prêt). La performance des partenaires est évaluée dans le chapitre 
cinq. Enfin, le chapitre six rend compte d’une évaluation globale de l’ensemble de l’assistance dans 
le secteur et est suivi du dernier chapitre couvrant les leçons tirées de l’expérience de l’exécution 
des projets durant la période 1996-2004 et tirant des recommandations pour l’assistance future de la 
Banque dans le secteur. 
 

1.2  Contexte socio-économique du pays 
 
1.2.1 Le Royaume du Maroc a fait des progrès importants dans la restructuration de l’économie et 
au plan politique. Les efforts pour le maintien de la stabilité macro-économique ont été poursuivis 
depuis 1990. Des progrès considérables ont été accomplis dans (i) la libéralisation de l’économie y 
compris le désengagement de l’Etat des activités de production et commerciales, (ii) la 
modernisation et la dynamisation du marché financier, (iii) la réforme du marché du travail en vue 
d’améliorer les relations de travail et stimuler les investissements, (iv) le développement des 
infrastructures de base dont le transport, (v) l’amélioration des conditions de vie de la population 
notamment en milieu rural, au moyen de l’accroissement de l’accès aux infrastructures de base. Ces 
efforts se poursuivent depuis lors. Le Maroc a signé et ratifié l’accord d’association avec l’Union 
européenne, entré en vigueur en mars 2000. Il vise à promouvoir le progrès social de l’espace 
régional constitué des pays de l’Union européenne et des pays méditerranéens et, l’établissement 
d’une zone de libre-échange. Le Maroc vient également de signer un accord de libre échange 
(ALE) avec les Etats Unis d’Amérique (juin 2004). Parallèlement, la situation politique et sociale 
se caractérise par : (i) une stabilité politique et économique; (ii) depuis 1998, le renforcement du 
processus démocratique et ; (iii) l’organisation des élections transparentes et démocratiques.  
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1.2.2 En dépit de ces efforts, la situation est caractérisée par la persistance des problèmes 
structurels auxquels s’ajoutent des problèmes conjoncturels. Le taux de croissance économique est 
demeuré relativement faible et surtout volatile en raison de la dépendance du secteur agricole aux 
aléas climatiques. Le secteur hors agriculture, bien que moins vulnérable au développement du 
secteur agricole, a enregistré une croissance insuffisante par rapport aux objectifs de réduction de la 
pauvreté et de création d’emplois. Les finances publiques souffrent : (i) de la persistance d’un 
déficit structurel qui résulte du poids de la masse salariale et ; (ii) des problèmes conjoncturels à 
savoir d’une part, l’augmentation des dépenses de sécurité suite aux attentats de Casablanca de mai 
2003, et d’autre part, le manque à gagner fiscal en raison de la libéralisation du commerce et de la 
réduction des taxes sur certaines importations. 
  
1.2.3 Face à ces problèmes, le Gouvernement s’est engagé à poursuivre l’exécution des réformes 
à travers le plan de développement économique et social (PDES) dont un plan d’action, objet du 
discours programme du Premier Ministre de novembre 2002, s’articule autour de deux axes 
principaux: (i) le renforcement et la modernisation des grands réseaux d’infrastructures et de 
superstructures (autoroutes, réseau routier, communications, énergie et ports), et (ii) la mise à 
niveau du tissu économique, le soutien de l’entreprise nationale et sa préparation à affronter la 
concurrence, ainsi que la modernisation des modes et outils de production. Le PDES et le plan 
d’action du gouvernement sont présentés et analysés dans le Document de stratégie par pays (DSP) 
2003-2005.  
 

1.3  Principales contraintes de développement sectoriel du pays 
 

1.3.1 Le secteur des transports est relativement développé au Maroc. Il est constitué d’un système 
composé de 60.500 km de routes, autoroutes  dont plus de 50% (32080 km) bitumées, 1907 km de 
voies ferrées dont 1003 km sont électrifiées soit environ 53% du linéaire total, 28 aéroports dont 
trois aéroports (Casablanca, Marrakech  et Agadir) drainent 90% du trafic, et 11 ports commerciaux 
dont sept assurant l’essentiel du commerce maritime du Pays : Casablanca, Mohammedia, Agadir, 
Safi, Jorf Lasfar, Tanger et Nador. Le réseau autoroutier, d’une longueur cumulée de 480 km, 
progresse régulièrement à raison d’une centaine de kilomètres l’an. De réels besoins de 
développement existent cependant à tous les niveaux.  
 
1.3.2 Le secteur des transports est caractérisé par l’existence de plusieurs intervenants aussi bien 
publics que privés. Parmi les intervenants publics, les principaux sont : L’Office National des 
Transports (ONT), la Direction des Routes et de la Circulation Routière (DRCR), l’Office National 
des Chemins de Fer (ONCF), l’Office National Des Aéroports (ONDA),  la compagnie aérienne 
nationale (RAM), l’Office d’Exploitation des Ports (ODEP), la Direction des Ports et du Domaine 
Public Maritime (DPDPM), la Direction des Ports de Casablanca et de Mohammedia (DPCM), la 
Société des Autoroutes du Maroc (ADM) et, la compagnie nationale de transport maritime 
(COMANAV). Il est géré par le Ministère de l’Equipement et du Transport créé récemment et 
regroupant l’ancien Ministère des Transports et de la Marine Marchande et celui de l’Equipement. 
 
1.3.3 Eu égard au rôle important que joue le secteur des transports, les autorités marocaines n’ont 
cessé durant les Plans de Développement successifs d’engager des actions tendant à une mise à 
niveau par l’amélioration et le développement des infrastructures. Cependant, certaines contraintes 
institutionnelles majeures entravent le fonctionnement et l’exploitation des services et 
infrastructures du transport. Ces contraintes relèvent notamment : (i) du monopole sur les activités 
de transport détenu  par certains organismes tels que  l’Office National des Transports (ONT) et 
l’ODEP ; (ii) des difficultés d’ordre organisationnel qui affectent la gestion des transports urbain et 
interurbain et la prolifération du transport informel ; (iii) de l’insuffisance de ressources affectées à 
la maintenance et l’entretien des infrastructures des transports et ; (iv) de la faiblesse de la fonction 
régalienne de l’Administration du secteur. 
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1.3.4 Les défis du secteur sont : (i) d’améliorer la contribution du secteur des transports à 
l’économie nationale par la libéralisation du marché et (ii) de baisser des coûts des transports. La 
levée de ces contraintes permet d’une part de tirer meilleure partie des actions déjà menées par le 
Gouvernement et d’autre part, de faire ainsi jouer pleinement au secteur son rôle stratégique dans la 
croissance économique, par une libéralisation visant la rationalisation de la gestion de ce secteur.  
 

1.4  Stratégies de développement sectoriel du pays 
 
Politique du Gouvernement  dans le secteur des transports 
 
1.4.1 La politique du Gouvernement dans le secteur des transports a consisté depuis les années 
1990 à doter le pays d’infrastructures et d’équipements appropriés. Ces efforts ont été accompagnés 
de réformes visant à libéraliser et à rendre autonomes et compétitives la plupart des activités de 
transport, en vue d’améliorer les performances du secteur, à lever les monopoles, renforcer les 
institutions de transports, d’ouvrir le marché à la concurrence et réduire les coûts de transport. Le 
Gouvernement a confirmé cette politique dans le secteur dans la lettre de politique sectorielle des 
transports. 
 
Stratégie du gouvernement dans le secteur des transports 
 
1.4.2 La stratégie du Gouvernement vise les deux axes principaux  suivants : (i) le renforcement 
et la modernisation des grands réseaux d’infrastructures et de superstructures : autoroutes, réseau 
routier, communications, énergie et ports  et ; (ii) la mise à niveau de l’entreprise marocaine de 
transport et sa préparation à affronter les conditions de la concurrence ainsi que la modernisation 
des modes et des outils de production. Les orientations majeures de la stratégie s’articulent autour 
des points  suivants : 
 

 le développement coordonné des infrastructures et des équipements des différents modes de 
transport et la maintenance de l’existant ; 

 
 l’amélioration de la compétitivité du secteur par l’introduction progressive de la 

libéralisation et la mise à niveau des différents intervenants ; 
 

 le développement de la productivité du secteur par l’encouragement de l’initiative privée à 
travers la mise en œuvre de partenariats Etat-Privé et de concession en matière 
deconstruction et d’exploitation des infrastructures ; 

 
 le développement régional des transports pour la promotion du monde rural et la 

valorisation des potentialités locales ; 
 

 la mise en place d’une politique cohérente en matière de sécurité des transports ; et 
 

 la levée du monopole de l’Etat sur certaines activités de transport.  
 
Programme sectoriel du Gouvernement 
 
1.4.3 Dans le cadre du programme 2000-2004, le Gouvernement a engagé un programme pour le 
secteur des transports qui comprend principalement : 

 
 Les Réformes d’ordre institutionnel, organisationnel et législatif visant à rendre le secteur 

des transports plus compétitif et à mettre à niveau les opérateurs du secteur ; 
 

  



 4 

 Le désenclavement des zones rurales par l'aménagement de plus de 10.000 km de pistes 
dans le cadre de la première phase du Plan National des Routes Rurales ( PNRR I ) achevé 
à 73%; 

 
 L'adaptation du réseau routier bitumé long de 30.000 km environ, ainsi que 550 ouvrages à 

l'évolution du trafic, dont l’exécution a concerné la réhabilitation de 9.000 km de routes et 
l’adaptation de 625 ouvrages ; 

 
 Le confortement, l'entretien et la protection d'une vingtaine de ports maritimes achevé à  

90% ; et 
 

 L'encouragement du secteur privé à investir dans les domaines de transports ferroviaire et 
aéroportuaire, afin de disposer d'une infrastructure de transport diversifiée. On note dans ce 
cadre, la mise en œuvre du projet Tanger-Méditerranée dont le coût est estimé à 500 
millions USD; les travaux ont démarré avec une participation importante du financement 
privé. 

 
2. EVALUATION DE LA STRATÉGIE D'ASSISTANCE DE LA BANQUE 
 

2.1 Politique de la Banque dans le secteur des transports et ses stratégies envers le Pays 
 
2.1.1 Depuis 1990, la stratégie d’assistance de la BAD décrite dans les DSP a été de supporter les 
investissements prioritaires pouvant assurer une croissance économique soutenue et le 
développement du commerce extérieur. Appliquée au secteur des transports, cette stratégie s’est 
traduite par le financement de projets assurant la poursuite de la rénovation routière et la 
réhabilitation aéroportuaire et ferroviaire. A partir de 2000, la stratégie de la BAD  s’est focalisée 
sur les domaines prioritaires ayant un impact positif sur la création d’emplois, les réformes macro-
économiques et sectorielles et le développement du secteur privé, les domaines prioritaires retenus 
étant, entre autres, ceux des infrastructures (transport, télécommunications, énergie et eau). Cette 
nouvelle stratégie s’est traduite dans le secteur par le financement en 2002 du projet d’extension 
des capacités aéroportuaires permettant une mise à niveau du sous secteur aéroportuaire et 
induisant des emplois, puis le financement en 2004 du programme de réformes du secteur des 
transports. En résumé, c’est le long de ces lignes que la BAD a participé, depuis 1990,  au 
développement du secteur à travers le financement de sept projets de développement  pour un 
montant approuvé net de 358,7 millions d’UC. Sur ce total, quatre projets sont achevés (2 projets 
routiers, un projet de réhabilitation aéroportuaire et un projet sectoriel des transports), deux sont en 
cours d’achèvement (projet ferroviaire et  projet d’extension des capacités aéroportuaires) et un 
nouveau en phase de mise en vigueur (Programme de Réformes du Secteur des Transports, PRST). 
La stratégie de la BAD est donc pertinente et cohérente avec le programme du Gouvernement 
puisque les objectifs de l’assistance de la BAD répondent aux priorités de développement du pays 
et correspondent aux priorités du secteur  de renforcement des infrastructures, de mise à niveau de 
l’entreprise marocaine de transport, et d’appui aux réformes sectorielles. Cet appui s’est concrétisé 
par la préparation ces dernières années du PRST récemment approuvé. 
 

2.2 Pertinence et cohérence des stratégies d’assistance de la Banque  
 
2.2.1 La stratégie d’assistance de la BAD répond aux défis du pays : (i) de levée de monopoles 
sur les activités de transport, et ce par la libéralisation du secteur grâce aux projets aéroportuaires et 
au programme de réformes récemment approuvé et visant l’amélioration de la contribution du 
secteur à l’économie nationale par la libéralisation du marché et la réduction des coûts de transport, 
(ii) d ‘insuffisance de ressources affectées à l’entretien routier grâce aux projets routiers, et (iii) 
d’amélioration de l’administration des transports par la mise à niveau professionnelle, structurelle 
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et organisationnelle des opérateurs du secteur grâce aux projets aéroportuaires et ferroviaires ainsi 
que les réformes et les mesures législatives, règlementaires, et organisationnelles qu’introduira le 
PRST.   
 
2.2.2 Les projets à composantes  routière et ferroviaire (projet routier, projet de réhabilitation 
ferroviaire et le Programme Sectoriel des Transports) s’inscrivaient bien dans la réalisation des 
objectifs stratégiques de développement du secteur des transports se résumant ainsi : (i) 
préservation du patrimoine (infrastructures routières, portuaires et ferroviaires) ; (ii) développement 
du réseau à vocation régionale et accompagnement des grands projets de développement agricole, 
industriel et touristique ; (iii) désenclavement du monde rural par la mise en place et la maintenance 
d’infrastructures de transport adaptées aux besoins locaux ; et, (iv) modernisation du réseau pour 
réduire les coûts de circulation des véhicules, améliorer le niveau de service offert aux usagers ainsi 
que la sécurité routière. 
 
3. ÉVALUATION DES RÉSULTATS : OPÉRATIONS DE PRÊT 
 

3.1  Opérations de prêt : composition et situation du portefeuille  
 
3.1.1 La Banque a participé, depuis les années 1990,  au développement du secteur à travers le 
financement de sept projets de développement  pour un montant approuvé net de 358,7 millions 
d’UC composé de 2 projets routiers (les deuxième et troisième projets routiers, pour un montant de 
21.6 et 29.4 millions d’UC respectivement) , deux projets aéroportuaires (pour un montant de 43.3 
et 77.8 millions d’UC respectivement), un programme sectoriel des transports (pour un montant de 
93.3 million d’UC), un projet ferroviaire (pour un montant de 59.7 millions d’UC) et un 
Programme de Réformes du Secteur des Transports (pour un montant de 33.6 millions d’UC). Le 
deuxième projet routier ne fait pas partie de la période d’évaluation  retenue, 1996-2004. Le PRST 
sera évalué de façon subsidiaire, ayant été approuvé en Décembre 2004 et non encore mis en 
vigueur. Son évaluation portera principalement sur les orientations futures qu’il apportera au 
secteur.  
 
3.1.2 Le portefeuille de projets actifs compte trois projets cofinancés avec différents bailleurs de 
fonds : La Banque mondiale dans le financement parallèle du « projet de réhabilitation ferroviaire», 
le FADES pour le « projet d’amélioration et d’extension des capacités aéroportuaires », et l’Union 
européenne pour le PRST. 
 
3.1.3 De 1990 à 2004, la Banque a financé dans le secteur des transports routiers, le renforcement 
de 2226.2 km, le revêtement de 631.68 km, la signalisation de 1709.1 km, l’accotement de 138.3 
km, le bitumage de 257 km et le réaménagement /reconstruction de 19 ouvrages d’art (ponts). 
 
Activité 
réalisée/Projet 

Renforcement Revêtement Signalisatio
n 

Accotement Bitumage Aménagement 

 km km km km km ponts 
2eme projet 
routier 

685.2 499.68 1709.1 138.3   

3eme projet 
routier 

801 132   257 7 

PST 740     12 
Total 2226.2 631.68 1709.1 138.3 257 19 

Le tableau en Annexe 3 résume l’état actuel du portefeuille. 
  

  



 6 

3.2  Pertinence et qualité à l’entrée 
 
3.2.1 La pertinence est jugée satisfaisante comme déjà mentionné dans les paragraphes 2.2.1 et 
2.2.2. La qualité à l’entrée de tous les projets est jugée globalement satisfaisante même si elle 
diffère selon les projets. Comme expliqué dans ce qui suit, des insuffisances ont été notées lors de 
la préparation et  l’exécution de certains projets.  
 
3.2.2 Certaines études de faisabilité étant de faible qualité ont dû être  refaites en cours 
d’exécution de certains projets. Ceci a  impliqué : (i) des retards d’exécution comme ca a été le cas 
du projet ferroviaire, (ii) des surcoûts qu’a dû le Pays assumer, et (iii) de nombreuses modifications 
en cours d’exécution, comme ca a été le cas du Programme Sectoriel des Transports  et du projet 
ferroviaire. Ces modifications ont entrainé 87 mois de retard pour le PST. L’exécution actuelle du 
projet ferroviaire a connu 5 ans de retard, à cause de deux éboulements de terrain qui auraient pu 
être évités si l’étude technique de faisabilité du tunnel avait mieux étudié l’état du terrain; 
 
3.2.3 La surévaluation de certains projets de transport, et ce pour les trois raisons suivantes : (i) 
manque d’assistance technique à l’évaluation comme déjà mentionné; (ii) temps écoulé entre 
l’évaluation et le moment de l’exécution des travaux changeant l’état des routes (pour les projets 
routiers); et (iii) évolution rapide  du secteur aéroportuaire et les exigences conséquentes de sa mise 
à niveau (pour les projets aéroportuaires) ; 
 
3.2.4 Deux projets (de réhabilitation aéroportuaire et le 3ème routier) ont connu des annulations de 
50% prises en charge par le Gouvernement  à cause des difficultés liées au respect des procédures 
de la Banque par l’Agence d’Exécutions ;   
 
3.2.5 Le PST a été conçu comme  une juxtaposition de projets sous-sectoriels, sans objectifs 
globaux pour l’ensemble du secteur, ce qui a occasionné des retards et rendu difficiles la 
coordination et l’exécution du projet. Un programme sectoriel couvre tous les sous-secteurs et doit 
émaner d’une analyse sectorielle. Cette quai-inexistence d’analyse sectorielle a été notifiée dans 
l’évaluation rétrospective de l’assistance de la BAD entre 2000 et 2002. Le programme sectoriel 
qui a suivi, le PRST, actuellement en cours a été conçu après une évaluation sectorielle.   
 
3.2.6 La phase de préparation du Programme Sectoriel des Transport n’a pas prévu la mise en place 
d’une forme de coordination efficiente entre les différents organes d’exécution des différents sous-
secteurs concernés par le projet. La coordination a été très étroite au démarrage du projet (réunions 
régulières de l’ensemble des bénéficiaires) mais s’est dissipée en cours d’exécution des projets, faute 
d’existence d’organe de coordination.  
 
3.2.7 La Banque n’est pas souple même  pour des décaissements de faible montant, et ne permet pas 
leur avance par l’agence d’exécution quitte à vérifier leur justificatifs lors des missions de supervision, 
ce qui peut retarder l’exécution de certains projets ; 
 
3.2.8 La réalisation des travaux d’entretien routier du  troisième projet routier par emboîtement 
« individuel » des opérations du projet dans un programme national de développement  du  réseau, 
au niveau de chaque province a retardé l’exécution du projet. Un prêt-programme coïncidant avec 
la programmation quinquennale du Gouvernement est mieux adapté ; 
 
3.2.9 Il n’y a pas un système de suivi des décaissements permettant la connaissance de la 
situation des décaissements à un instant t donné. La Banque n’informe pas les Emprunteurs des 
différents tirages effectués au titre de leurs projets respectifs. Des discussions entre le Département 
des Décaissements de la Banque et le Ministère des Finances sont en cours, pour consulter la 
possibilité de désigner une structure au sein dudit Ministère, pour centraliser toutes les informations 
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liées aux opérations de décaissements des projets financés par la Banque au Maroc. Cette structure 
se chargera de ventiler ces informations sur chacun des Emprunteurs concernés. 
 

3.3  Efficacité des opérations 
 
3.3.1 Les projets de transport ont réalisé de manière satisfaisante leurs objectifs malgré les retards 
d’exécution pour des raisons variables,  allant de 7 à 87 mois. Les retards d’exécution sont  justifiés 
pour la plupart par des adaptations apportées aux composantes des projets dictées par de nouveaux 
besoins ayant fait surface lors de l’exécution des projets. Le PST a fait l’objet d’études préalables 
détaillées mais a été décaissé en 9 ans au lieu de 4 ans à cause (i)  des nombreuses modifications 
qu’ont connues particulièrement les composantes aéroportuaire et ferroviaire pour mieux répondre 
à l’évolution du trafic, et (ii)  de retards de décaissements.  Bien que le programme n’ait bénéficié 
que de 2 missions de supervision de la Banque en 129 mois, son suivi a été parfaitement assuré par 
les organes d’exécution. Le troisième projet routier a connu 12 rejets de marchés et par conséquent 
une annulation de solde de 50% prise en charge par le Gouvernement. Cependant, comme expliqué 
dans ce qui suit, ses réalisations ont dépassé les objectifs initiaux. Le projet  de réhabilitation 
aéroportuaire a connu plusieurs modifications suite aux évènements de Septembre 2001 et de la 
nouvelle mise aux normes imposée par l’OACI. Comme le projet routier, il a connu 50% 
d’annulation de prêt et a été décaissé en 9 ans au lieu de 5 ans à cause de non conformité aux 
procédures de passation de marchés et des nombreuses modifications subies. Il a bénéficié d’une 
bonne supervision et a été bien exécuté.  
 
3.3.2 Le 3ème projet routier a atteint et même dépassé ses objectifs de réalisations physiques: le 
linéaire des renforcements réalisés a atteint 114% du linéaire prévu par le projet, celui du 
revêtement 104%, celui de l’aménagement 94%, les ouvrages d’art ont été réalisés à 143% et le 
matériel d’entretien routier a été acquis en totalité.   
 
3.3.3 Les objectifs de réalisations physiques du projet de réhabilitation aéroportuaire ont été 
atteints et même dépassés en quantité et au moindre coût, car d’une part, les travaux de 
construction, d’aménagement et d’extension tant des bâtiments que des infrastructures 
aéroportuaires ont été même au delà des prévisions et, d’autre part les acquisitions prévues ont été 
réalisées dans leur quasi-totalité. La qualité des services offerts dans les aéroports concernés par le 
projet s’est nettement améliorée. La réalisation de l’ensemble des composantes du projet a eu pour 
effet immédiat le renforcement des performances opérationnelles et  techniques de l’ONDA qui se 
manifeste par l’offre d’une sécurité garantie du survol de l’espace aérien marocain et une assistance 
au sol complète et omniprésente. L’espace aérien marocain a été classé en 2002 parmi les trois les 
plus sûrs d’Afrique par l ‘Association Internationale des Pilotes de Ligne. Ceci rend compte de la 
bonne performance des entreprises, ainsi que du Laboratoire public d'études et essais (LPEE) et de 
l’Administration de l’Office National Des Aéroports, ainsi que de l’Administration centrale 
(Direction des bases aériennes et Direction de l’administration de l’air) et qui ont atteint les 
objectifs visés.  
 
3.3.4 Le Programme Sectoriel des Transports a réalisé ses objectifs. En effet,  le projet a permis 

de réaliser: 
 

 768 km de linéaire renforcé et 12 ouvrages d'art réhabilités et redimensionnés en fonction 
du trafic et du gabarit des routes, ainsi que la construction de deux parcs régionaux et 
l'acquisition de matériel des travaux pour le déneigement des routes; 

 
 la réfection des jetées des ports de Tanger et Safi et le dragage des chenaux d'accès et bassins 

des ports de Tanger, Safi, Kénitra et Nador, ainsi que la signalisation maritime; 
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 le renouvellement d'environ 317 km de lignes caténaires et la construction et l'équipement de 
quatre sous-stations électriques; et 

 
 le renforcement des aires de mouvements des aéroports de Marrakech, Tanger, Oujda et El 

Hoceima et, l'aménagement des aérogares "passagers" des aéroports de Marrakech et Tanger. 
L'aéroport de Casablanca - Mohammed V quant à lui, a bénéficié de la construction et 
l'équipement d'une nouvelle aérogare "arrivée", le réaménagement de l'aérogare existante par la 
création de quatre salles d'embarquement, la fourniture et l'installation de 2 passerelles 
télescopiques, l'extension de la zone de fret, la fourniture et l'installation d'un équipement ILS 
(Instrument Landing System), le renforcement des réseaux d'énergie, d'eau et d'assainissement 
et, la reprise de l'infrastructure intégrante à l'aménagement de la nouvelle aérogare "arrivée". 
Enfin une assistance technique a été apportée à l'ONDA dans l'amélioration, la maîtrise et la 
rationalisation de sa gestion. 

 
3.3.5 Le projet de réhabilitation ferroviaire est en cours d’achèvement. Il a pour objet de réaliser 
les travaux de dédoublement de voie et rectification de tracé entre Sidi Kacem et Meknès. Les 
travaux sont présentement achevés à 100%. Le retard notable enregistré durant la vie du projet est 
du fait du cas particulier du Tunnel de Borj Moulay Omar qui a connu un arrêt des travaux suite au 
problème technique lié à la nature instable des sous-sols et qui s’est soldé par un éboulement massif 
de terrain. Cette situation a conduit à l’annulation du marché initial et la révision du DAO tenant 
compte du nouveau procédé approprié de creusement. Le nouveau DAO a été approuvé par la 
Banque et l’appel d’offres a été publié dans la presse en date du 16 juillet 2002. L’ouverture des 
plis a eu lieu le 17 septembre 2002 et l’adjudication a été prononcée en date du 11 mars 2003 ; 
l’ordre du service du démarrage des travaux a été donné le 10 avril 2003. Tenant compte du délai 
d’exécution contractuel de 15 mois l’achèvement de l’ouvrage était prévu au deuxième semestre 
2004. Depuis lors, le chantier a connu un second éboulement sur 500m à l’entrée du tunnel en plus 
des travaux de finition à l’intérieur de la paroi du tunnel qui sont nécessaires pour son ouverture au 
trafic. A cet effet, l’ONCF a revu en conséquence son calendrier d’exécution et a introduit une 
requête de prorogation de la date limite du dernier décaissement, au 30 juin 2005. La requête a reçu 
la non-objection de la Banque, en raison de la justification technique du retard qu’a connu 
l’ouvrage. Cette prorogation a permis au projet de s’achever dans sa totalité et atteindre ainsi, les 
objectifs initiaux qui lui ont été assignés. Cependant, le taux de décaissement actuel est de 51,6%. 
Le projet sera clôturé le 30 Juin 2005. 
 
3.3.6 Les trois projets en cours sont à différents stages d’achèvement. Le projet ferroviaire est 
achevé physiquement à 100% et ses décaissements sont de 51,6% à fin Mai 2005. Il sera clôturé fin 
Juin 2005. Le projet d’extension des capacités aéroportuaires est à 10% d’achèvement physique et à 
29% de décaissement.  Il sera clôturé fin 2006. Le PRST a été approuvé et non encore décaissé. 
 

3.4  Efficience des opérations 
  
3.4.1 La performance économique des projets est jugée satisfaisante. En effet, les avantages 
économiques des projets routiers résultent essentiellement des économies réalisées au niveau des 
coûts d’exploitation des véhicules et de la diminution des coûts d’entretien. Pour les besoins de  
l’évaluation du taux de rentabilité à l’achèvement du 3ème projet routier, ces économies ont été 
calculées avec le modèle Highway Development Model (HDM3), avec la collaboration des services 
spécialisés de la Direction des Routes et de la Circulation Routière (DRCR), en tenant compte des 
stratégies d’entretien habituellement suivies par la DRCR pour la maintenance du réseau routier. Le 
taux de rentabilité économique par section de route dépassent 26% pour les opérations de 
constructions nouvelles de routes bitumées et 13% pour les opérations de maintenance à 
l’exception de 3 opérations de renforcement dont les TRI sont de 8%, 9,7% et 11,9% (représentant 
un linéaire cumulé de 41 km soit 4% du linéaire renforcé, et 3% du linéaire global toutes nature 
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d’opération confondues). Les TRI en achèvement sont dans leur majorité supérieurs à ceux de 
l’évaluation ; les autres sont à peu prés équivalents. Les écarts s’expliquent par une croissance plus 
élevée des trafics que prévue, et des coûts en investissements et en entretien légèrement moindres 
que ceux pris en compte à l’évaluation. Par ailleurs, pour ces derniers, les coûts utilisés à 
l’évaluation sont des coûts moyens lissés sur l’ensemble des opérations alors qu’à l’achèvement les 
coûts sont des coûts réels propres à chaque opération (en rapport avec le relief, l’état). Les coûts du 
projet ont été bien maîtrisés.  
 
3.4.2 La performance économique du projet de réhabilitation aéroportuaire est satisfaisante. Elle 
est appréciée à l’aide du taux de rentabilité interne économique (TRIE) calculé sur la base des coûts 
et avantages économiques évalués à partir de l’analyse de la situation sans projet et de la situation 
d’achèvement caractérisée, par des avantages et coûts réels et, une durée de vie écoulée. Les 
avantages en situation avec ou sans projet, résultent de la différence entre les montants annuels 
cumulés des différentes recettes et ceux des consommations intermédiaires. Ils correspondent donc 
aux valeurs ajoutées, dégagées par les comptes d’exploitation de l’ONDA. Ils sont fonction, pour la 
partie aéronautique, des trafics et des tarifs des redevances aéroportuaires ; les autres sont liés aux 
redevances domaniales et commerciales. Sur la base des valeurs ajoutées obtenues, actualisées au 
taux de 4%, pour tenir compte de l’inflation (base, prix 1992), le taux de rentabilité interne 
économique, au terme de la période d’analyse, s’établit à 21,35% pour des prévisions de 26%. Il est 
inférieur à celui de l’évaluation, mais il reste cependant, un bon taux de rentabilité économique 
pour la réalisation du projet et, exprime que les objectifs poursuivis sont atteints. A l’horizon 2007, 
il ressort à 29,50%; ce qui traduit la viabilité du projet, au delà de sa durée de vie estimée à 
l’évaluation (10 ans). L’écart entre les taux de rentabilité obtenus à l’évaluation et l’achèvement, 
provient des effets conjugués des situations suivantes : (i) une politique volontariste du pays à 
développer le tourisme plus tôt que le fret, en raison de l’importante contribution du secteur de 
tourisme au PIB du Maroc ( 7% en 2002), à preuve, l’exonération des mouvements des vols 
charters et de leurs passagers qui représentent environ 20% du trafic passager total en 2002, avec 
une croissance moyenne annuelle de 7,26% ; (ii) l’importante augmentation des consommations 
intermédiaires qui sont passées de 4% en moyenne à l’évaluation à environ 7% à l’achèvement ; 
cette augmentation est liée au développement des activités de trafic sur l’ensemble des aéroports, 
corollaires de l’essor que prennent les activités touristiques.  
 
3.4.3 Ces taux de rentabilité obtenus après réalisation des ouvrages sont largement supérieurs au 
coût d’opportunité du capital et ont confirmé ainsi, la viabilité du projet. Les modifications  
apportées au projet initial, par l'augmentation des capacités d’accueil de l’aérogare arrivée 
Mohammed V compte tenu de l’évolution du trafic qui allait, dans un horizon plus rapproché par 
rapport aux prévisions initiales, déboucher sur une saturation prématurée de l’ouvrage, l’adaptation 
des équipements à la technologie de pointe et la substitution du volet « formation » à la 
construction de l’Académie Internationale Mohamed VI de l’Avion Civile, se sont traduites par une 
diminution du coût du projet d’environ 38,2%. 
 
3.4.4 La performance économique du Programme Sectoriel des Transports a été satisfaisante. Les 
taux de rentabilité économique du volet routier ont été calculés et varient de 21 % à plus de 100 %, 
pour des prévisions à l’évaluation d’au minimum 50 %. Pour le volet aéroportuaire, le taux de 
rentabilité économique a été établi à 33 % pour des prévisions initiales de 16%. Malgré 
l’augmentation des coûts d’investissement enregistrée par ce volet, cette amélioration du TRIE est 
liée à la forte augmentation du trafic enregistrée depuis 1990. Enfin, le TRIE du volet ferroviaire 
s’établit à 22,8 % pour des prévisions de 25 %, du fait essentiellement de l’augmentation des coûts 
du projet (+25,7 %). 
 
3.4.5 Bien qu’approuvé en date du 2 décembre 1996, le prêt du projet ferroviaire actuellement en 
cours d’achèvement, n'a connu son premier décaissement qu’en juin 2001 et ce, en raison des 
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différentes étapes qu'a connu le projet dans la mise en vigueur de l'amendement aux accords de prêt 
et de garantie. En effet, après l’approbation par le Conseil de la Banque de la possibilité d’offrir de 
nouveaux produits financiers en date du 2 avril 1997, l’ONCF a sollicité la Banque le 4 septembre 
1997 pour que le prêt qui lui avait été octroyé soit converti en prêt à devise unique (USD) et à taux 
d’intérêt flottant. Eu égard à l’unicité du cas d’espèce, les consultations au niveau de la Banque ont 
pris un temps relativement long, avant que la Banque ne donne une suite favorable à ladite requête. 
Les travaux étant achevés à ce jour  100%, la performance financière du projet peut être affectée si 
les demandes de décaissement ne parviennent pas avant la date de clôture du 30 Juin 2005. Par 
conséquent, la Banque a recommandé à l’Agence d’exécution d’activer l’envoi des demandes de 
décaissement avant cette date pour que : (i) l’exécution financière soit proportionnelle à l’exécution 
physique et ; (ii) les bonnes performances du projet ne soient pas affectées. La mission a également 
informé l’ONCF sur l’annulation sans préavis de tout reliquat éventuel dégagé du prêt à la date du 
30 juin 2005. 
 
3.4.6 Le projet d’amélioration des capacités aéroportuaires est en cours d’exécution et consiste en 
le financement de la construction de l'aérogare départ Mohammed V et de la deuxième piste 
principale, ainsi que l'acquisition  des équipements de communication, de couverture aérienne 
radar, de lutte contre l'incendie et les équipements de sûreté pour une douzaine d'aéroports répartis 
à travers le Royaume. Les événements survenus le 11 septembre 2001 aux Etats Unis d’Amérique 
et ayant sévèrement affecté le sous-secteur aérien des transports, ont incité l’Organisation de 
l’Aviation Civile Internationale (OACI) à revoir les normes de sécurité à observer au niveau des 
aéroports. De nouveaux systèmes de sécurité supplémentaires ont été imposés aux différents 
aéroports ouverts à la circulation aérienne et une classification, suivant la satisfaction à ces 
nouvelles normes, est entreprise par l’OACI à travers le monde. La conception initiale de l’aérogare 
Mohammed V ayant été faite avant le 11 septembre, ne prenait évidemment pas en compte les 
nouveaux aspects dictés par l’OACI. L’aménagement de l’aérogare départ se devait 
conséquemment de se conformer aux nouvelles exigences de sécurité et de sûreté par une mise à 
jour immédiate des études. Ces différentes études d’actualisation et d’adaptation ont fait que cette 
composante accuse un retard d’exécution de deux ans, nettement perceptible par rapport au reste 
des composantes du projet. 
 

3.5  Impact sur le développement institutionnel 
 
3.5.1 Les interventions de la Banque dans le secteur ont eu des impacts substantiels sur le 
développement institutionnel  des agences d’exécution. La mise aux normes des aéroports du 
Royaume réalisée par le projet de réhabilitation aéroportuaire, a procuré   l’autonomie en matière 
de formation que l’Académie donne non seulement au Royaume mais également à la sous-région 
de par son rayonnement international. Constituée d’un ensemble de structures pédagogiques, 
l’Académie permet d’assurer l’accroissement de la capacité des ressources humaines. Elle a formé 
depuis 1998, plus de 160 techniciens tant nationaux qu’étrangers  en contrôle de la navigation 
aérienne, en électronique de la sécurité aérienne et en météorologie. 
 
3.5.2 Le troisième projet routier a contribué au développement institutionnel par : (i) une plus 
grande qualification de la Direction des Routes et de la Circulation Routière et de ses services 
déconcentrés, principalement les Directions Provinciales, dans la gestion de projets routiers sur 
financement BAD (qualification dans les procédures de la BAD), (ii) une consolidation également 
de l’expérience de ces administrations routières en matière de suivi et de coordination de la 
réalisation d’un projet routier, et de supervision et contrôle des travaux, (iv) la qualification des 
ingénieurs homologues détachés auprès du Bureau de Contrôle, et (v) la consolidation de 
l’expérience du personnel, ingénieurs , techniciens et gestionnaires administratifs et financiers, qui 
ont réalisé dans certains cas la surveillance des travaux et la gestion du projet.  
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3.5.3 La mise en œuvre du Programme Sectoriel des Transports a contribué au renforcement 
institutionnel de l’ONDA à travers d’une part les études sur l’audit interne qui ont conduit à la mise 
en place d’un département spécifique et d’autre part, à l’étude organisationnelle entamée après la 
transformation de l’office des aéroports de Casablanca (OAC) en Office National Des Aéroports 
(ONDA) regroupant tous les aéroports civils de l’Etat ouverts à la circulation aérienne publique ; 
notamment ceux rattachés initialement à la Direction des bases aériennes. En outre, l’ONDA 
applique désormais, pour ses propres marchés, les procédures d’acquisitions des biens et services 
de la Banque auxquelles sont formés tous ses cadres. L'ONDA exporte également son savoir-faire 
en matière de gestion et d'organisation des aéroports à l'extérieur du Maroc. En effet, l'office a 
conclu des contrats de gestion des aéroports de Ghaza (Palestine) et Syrte (Libye). Au niveau du 
volet ferroviaire, le projet s’est inscrit dans le cadre de la nouvelle politique de modernisation de 
l’exploitation de l’ONCF et de réduction de ses coûts d’exploitation. Le passage d'une ligne 
caténaire portée à une ligne suspendue a nécessité la formation d'éléments internes à l'ONCF, suite aux 
carences constatées sur des tronçons exécutés par des entreprises privées. Cette action de formation a 
eu pour avantage pour l'ONCF de posséder au terme du projet, une équipe bien formée pour les autres 
travaux à venir. Enfin, l'acquisition du matériel des travaux publics et de déneigement a permis le 
renforcement des capacités de la DRCR dans les opérations d'entretien et l'efficacité des interventions 
de déneigement et de rétablissement du trafic. 
 

3.6  Durabilité des opérations  
 
3.6.1 La durabilité des projets  de transport est probable, comme expliqué dans ce qui suit. 
 
3.6.1.1 La durabilité des projets aéroportuaires est  assurée en raison de la capacité technique et 
financière de l’ONDA, l’organe d’exécution, à réaliser  son entretien courant et périodique. En 
effet, en plus du transfert de technologie dont le projet a été à la base, l’ONDA, dispose maintenant 
d’un centre de formation moderne qui lui permet d’assurer une exploitation performante des 
ouvrages aéroportuaires, au point d’en être aujourd’hui, capable d’exporter ses services de gestion ; 
à preuve, les aéroports de Syrte et de Ghaza.  
 
3.6.1.2 La durabilité des réalisations et des effets des projets routiers est liée essentiellement à la 
qualité de la maintenance du réseau routier. Tant que les routes du projet sont préservées, les avantages 
de ce dernier continueront à se perpétuer. La qualité du système de maintenance du réseau routier 
rassure sur cette durabilité. Le Maroc dispose en effet d’un système de financement, de programmation 
et d’opération de plus en plus performant pour la préservation du patrimoine routier bitumé et de la 
qualité du niveau de service des routes bitumées. Depuis 1989 est créé un Fonds Spécial Routier (FSR) 
alimenté par des taxes prélevées sur le sous secteur des transports routiers. En venant renforcer les 
ressources du budget général, ce fonds a permis de disposer de ressources supplémentaires importantes 
pour l’entretien routier. Pour la programmation des interventions sur le réseau, la DRCR est équipée 
d’un Système d’Aide à la Gestion de l’Entretien Routier (SYGER) et d’un Système d’Aide à la 
Gestion des Ouvrages d’Arts (SGOA), qui assurent une rationalisation des choix techniques et du 
processus de décision.    
 
3.6.1.3 La durabilité du Programme Sectoriel des Transports reste essentiellement liée à la capacité 
des organes d’exploitation à réaliser l’entretien courant et périodique des différents ouvrages 
réalisés. Aussi, les mesures adoptées par les autorités constituent-elles autant de points garantissant 
la durabilité des ouvrages. En effet, pour le volet aéroportuaire, la transformation de l’OAC en 
ONDA avec le rattachement des aéroports secondaires et du contrôle aérien s’est accompagné 
d’une plus grande autonomie financière marquée par i) un relèvement des redevances 
aéroportuaires ; et ii) la mise en place d’une comptabilité générale et analytique performantes. En 
outre, en plus du transfert de technologie dont le projet aura été à la base, l’ONDA dispose 
actuellement d’un centre de formation moderne qui lui  permet d’assurer une exploitation 
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performante des ouvrages aéroportuaires  au point d’être en mesure actuellement d’exporter ses 
services de gestion. Au niveau des routes, la capacité d’entretien de la DRCR évolue favorablement 
grâce à une meilleure formation et qualification du personnel et à une augmentation substantielle 
des ressources financières. En effet, le Fonds routier qui finance l’entretien routier est 
institutionnalisé et les ressources financières bien qu’encore insuffisantes, sont en augmentation. La 
construction de routes rurales sera financée désormais par la Caisse de Financement Routier 
récemment créée et dont le Directeur Général devrait être nommé incessamment. Le Gouvernement 
a la volonté d’augmenter le nombre de kilomètres de routes rurales à construire de 1000 à 1500 km 
par an , et ce, durant les dix prochaines années. En outre, la capacité de la DRCR à assurer une 
viabilité permanente du réseau est renforcée par l’acquisition du matériel de déneigement et des 
ponts de secours. Enfin, la volonté politique affichée du gouvernement marocain de faire du 
développement du secteur routier une préoccupation  ainsi que l’évolution favorable de l’économie 
sont des signes encourageants pour la durabilité du projet. La modernisation de l’exploitation de 
l’ONCF ainsi que la réduction de ses coûts d’exploitation se sont traduites par des résultats 
financiers positifs pour la première fois en 1998 à hauteur de 237 millions DH. Ces résultats acquis 
grâce aux efforts de rationalisation et d’amélioration de la gestion dépassent largement les objectifs 
fixés dans le contrat-plan ainsi que ceux arrêtés dans les accords de prêt signés avec la Banque 
mondiale. En tout état de cause, ils permettent de garantir le financement correct de l'exploitation et 
de l’entretien des ouvrages. De même, la formation du personnel acquise grâce au projet, 
notamment en matière d’électrification et de renouvellement des caténaires ainsi que la fourniture 
d’équipements constituent un gage de durabilité des ouvrages de ce volet. Enfin, les dragages et les 
protections des digues réalisés dans le volet portuaire ont permis une exploitation optimale des 
ports concernés et une diminution des coûts d’opération et de maintenance des ouvrages, ainsi que 
le temps d'attente des navires. Ces ouvrages ont participé à leur redynamisation et à leur 
reclassement parmi les ponts rentables du Royaume. 
 

3.7  Aspects transversaux  
 

Genre 
 

3.7.1 Le troisième projet routier a eu un impact sur l’amélioration de la condition de vie des 
femmes par :(i) une meilleure protection sanitaire et nutritionnelle de la mère et l’enfant. En effet, le 
désenclavement routier est un facteur qui a facilité l’équipement en médecins des dispensaires 
publics ainsi que les évacuations sanitaires, (ii) une meilleure assistance publique et associative à la 
gestion de leurs activités économiques (artisanat, maraîchages, conditionnement des amandes et 
noix). En exemple, dans les zones désenclavées de la Province d’Azelal, la nouvelle route a facilité 
le déroulement d’un projet récemment d’assistance aux femmes dans leurs activités artisanales, (iii) 
des facilités de commercialisation de leurs productions (dont les produits de leur artisanat), (iv) des 
facilités d’accès à l’éducation (développement de la scolarité des filles), à la formation, aux 
activités culturelles et artistiques, à l’information. Le PST et le projet aéroportuaire ont développé 
le tourisme et par conséquent l’emploi des femmes dans le secteur.  

 
Intégration régionale  
 
3.7.2 Dans le portefeuille actuel, un projet a un impact significatif sur l’intégration régionale. Il 
s’agit du projet de « réhabilitation aéroportuaire » qui a contribué à renforcer la qualité des 
installations de formation et l’expertise en matière de réalisations aéroportuaires de l’Office 
National des Aéroports (ONDA). Cet office bénéficie d’une solide réputation en matière de 
réalisations aéroportuaires qui est utilisée pour l’assistance technique et la formation octroyées à 
divers pays du continent.   
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Environnement 
 
3.7.3 L’étude des impacts des projets routiers sur l’environnement s’était préoccupée 
principalement des effets sur les sols (érosion, glissements de terrain), sur le réseau hydrographique 
(modifications éventuelles), sur le couvert végétal (abattage d’arbres), sur la protection des sites 
archéologiques. Les travaux suivant étroitement les tracés des routes existantes, ces effets négatifs 
sont très réduits, et ils sont quasiment limités aux aménagements en nouvelles routes bitumées.  On 
peut citer un impact positif sur l’environnement, celui de la disparition des nuages de poussière 
soulevées par la circulation des véhicules dans les conditions précédentes de la route ( air respiré 
plus sain diminuant les risques de maladies pulmonaires, herbage plus propre à la consommation 
pour le bétail, réduction de la pollution des plantations). On peut aussi citer un autre impact positif, 
indirect, lié à la baisse de moitié du prix du gaz propane en bouteille élargissant sa consommation 
dans les zones rurales désenclavées, celui d’une contribution à la réduction de la déforestation dans 
ces zones. Au niveau de l’exécution cependant, l'ensemble des thèmes intersectoriels ne fait 
généralement pas l'objet d'un examen concerté lors des missions de supervision, de revue à mi-
parcours ou de préparation des rapports d'achèvement des projets. Les experts en environnement 
n’ont pas fait partie de façon systématique des équipes de missions de supervision, faute de 
ressources humaines et financières suffisantes. En particulier, le suivi environnemental des projets a 
été souvent insuffisant, même pour les projets classés en catégorie I. 
 
Pauvreté 
 
3.7.4 Outre les emplois assurés pendant les travaux des projets routiers, aéroportuaires et 
ferroviaires, les incidences sociales améliorant le niveau de pauvreté des populations desservies 
grâce à la réalisation de ces  projets peuvent être résumées comme suit :  
(i) emplois induits par le développement des activités socio-économiques, (ii) emplois induits par la 
croissance même des transports sur les dessertes concernées, (iii) amélioration des revenus et du 
pouvoir d’achat des populations des zones desservies, réduisant la pauvreté, (iv) meilleur 
approvisionnement des populations, particulièrement en produits frais et en produits périssables ou 
fragiles, (v) meilleure qualification des services locaux d’éducation, de formation et de santé, (vi) 
meilleure couverture sanitaire et pharmaceutique, (vii) réduction de certaines maladies (maladies 
pulmonaires) et meilleures conditions d’évacuation sanitaire, (viii) plus grande pénétration des 
médias et de l’information, (ix) facilités d’accès aux infrastructures et services publics et privés des 
centres urbains (infrastructures d’éducation, universitaires, culturelles, et de santé), et (x) 
facilitation et développement effectif des visites familiales de week-end et de fête, des activités 
récréatives des populations, des échanges culturels et sportifs des jeunes. 
 
Secteur privé  
 
3.7.5 C’est particulièrement le projet d’amélioration  et d’extension des capacités aéroportuaires 
qui par la mise à niveau du secteur aéroportuaire, et le PRST par la libéralisation du secteur, qui 
permettront de faire naître un intérêt nouveau pour la branche industrielle du secteur auprès des 
gros investisseurs modernes, hommes d’affaires et investisseurs institutionnels (banques, 
assurances), nationaux et étrangers. Ceci aura comme conséquence une croissance d’au moins 10% 
du volume d’investissement attendu du secteur privé, une augmentation des recettes fiscales par 
l’arrivée de nouveaux opérateurs. La mise à niveau permettra en particulier de tenir 
progressivement la comparaison en matière de compétition avec les transporteurs étrangers sur le 
marché des transports internationaux et conséquemment de développer ses activités à l’export et de 
contribuer ainsi à la bonne tenue de la balance commerciale du pays. Il est prévu la privatisation de 
la COMANAV en 2005-2006 mais aucune société de transport n’a été privatisée jusqu’à présent.  
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Gouvernance 
 
3.7.6  Le PRST qui porte sur une réforme des structures pour les adapter aux nouvelles 
orientations de la politique socio-économique aura un impact positif important sur les aspects de 
gouvernance grâce : (i) aux réformes envisagées dans la gestion de l’administration du secteur, en 
procédant au recentrage de la mission de cette administration séparant les fonctions régaliennes de 
la gestion opérationnelle avec des attributions bien délimitées ; (ii) au désengagement de l’Etat des 
activités à caractère commercial au profit du secteur privé ; (iii) au renforcement de cette 
administration tant du point de vue de son informatisation, de la formation de son personnel que de 
l’amélioration de son système d’information et ; (iv) à la transparence dans l’accès à la profession 
de transporteurs, appuyé par la création d’une instance de recours (la commission de médiation).  
 
4. ÉVALUATION DE  L’ASSISTANCE HORS-PRÊTS 
 

4.1 Etudes économiques et sectorielles  
 
4.1.1 Aucune étude sectorielle n’a été réalisée dans le secteur des transports pour les projets 
exécutés entre 1996 et 2004 et la BAD se base plutôt sur celles effectuées par les co-financiers, la 
Banque mondiale (pour le PST par exemple) et l’Union Européenne (pour le PRST).  
 
4.1.2 L’Etude sur le partenariat public-privé dans le domaine des infrastructures prévue dans le 
DSP 2003-05 n’a pas été réalisée car le Gouvernement a approuvé la loi sur la privatisation avant 
que celle-ci ne puisse être entamée. 
 

4.2 Dialogue de politique 
 
4.2.1 Les DSP ont été élaborés selon une démarche collaborative associant bailleurs de fonds, le 
Gouvernement, Elus et Collectivités locales, Acteurs du secteur privé, Société civile et Chercheurs, 
et ce, lors de séminaires donnant  la possibilité d’ouvrir un dialogue sur les priorités du pays. 
Jusqu’à présent, il n’y a jamais eu de rapport d’achèvement sur les DSP. Il serait souhaitable de le 
faire car cela permettrait de faire le point sur ce qui a été achevé par rapport à ce qui a été défini 
dans les DSP. 
 
4.2.2 Les revues de portefeuille ont permis d’assainir le portefeuille et aussi d’identifier les 
carences des agences d’exécution dans les procédures de passation de marché. Des séminaires de 
formation ont été organisés sur ces thèmes. Il y a nécessité toutefois d’harmoniser le travail 
d’équipe par pays, tous secteurs confondus, afin que l’exercice de revue de portefeuille se fasse en 
équipe et appuyé par une mission de l’équipe-pays. Ces revues devraient être faites de façon plus 
régulière. La dernière revue date de 2002. 
 
4.2.3 C’est seulement lors du tout récent programme des réformes du secteur des transports, le 
PRST récemment approuvé et non encore mis en vigueur, que Le Gouvernement a associé les 
bailleurs, en l’occurrence la Banque et l’Union Européenne, dans un dialogue de politique. Ce 
dialogue a conduit à la conception d’un programme dont la mise en œuvre sera basée sur des 
réformes institutionnelles adossées sur des textes législatifs et réglementaires d’une part, et sur une 
réorganisation administrative et de gestion d’autre part. Ce programme est le fruit d’une 
concertation soutenue entre le Gouvernement marocain, l’Union européenne, la Banque, et les 
différents opérateurs impliqués dans la gestion du secteur. 
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4.3  Coordination de l’aide, cofinancement et mobilisation des ressources 
 
4.3.1 Le portefeuille de projets actifs compte trois projets cofinancés avec différents bailleurs de 
fonds, tous sur une base parallèle : La Banque mondiale, la BEI, l’accord bilatéral franco-marocain, 
et l’accord bilatéral maroco-espagnol,  pour le « projet de réhabilitation ferroviaire » ,  le FADES 
pour le « projet d’amélioration et d’extension des capacités aéroportuaires », et l’ Union 
européenne pour le « Programme de Réformes du Secteur des Transports » (PRST). Le tableau 
récapitulatif des projets cofinancés se présente comme suit : 
 

Source/Projet Projet ferroviaire 
(millions d’UC) 

Projet 
aéroportuaire 

(millions d’UC) 

PRST 
(millions d’Euros) 

BAD 60,41 52,7 240 
BEI 69,48   
BIRD 57,01   
ONCF 37,85   
Autres 104,97   
Union européenne   90 
FADES  26,70  
ONDA  18 ,67  
Total 329,72 98,07 330 

 
5. PERFORMANCE DES PARTENAIRES 
 

5.1  Emprunteur et agences d’exécution 
 
5.1.1 La performance des agences d’exécution est jugée globalement satisfaisante suite aux 
constats suivants : 
 
5.1.2 L’exécution technique des travaux est jugée très  satisfaisante, et ce, pour l’ensemble des 
projets de transports;  
 
5.1.3 L’ensemble des travaux et acquisitions de l’ONDA ont été effectués dans le respect des 
clauses techniques. Sur ce point, la performance opérationnelle des projets aéroportuaires est 
remarquable ; et 
 
5.1.4 certaines agences d’exécution n’ont pas été conformes aux procédures de passation des 
marchés de la BAD, engendrant des retards d’exécution de 18 mois pour le projet routier et de 87 
mois pour le PST. Le 3ème projet routier a connu une douzaine de rejets de marchés. Cependant, 
suite à ces problèmes, les agences d’exécution ont été formées sur les procédures de passation de 
marché. Actuellement, les règles de procédures de la Banque sont maitrisées et il, n’y a plus de 
rejets de marchés.  
 

5.2 La Banque  
 
5.2.1.1 La performance de la Banque est jugée satisfaisante avec cependant les insuffisances 
suivantes :  
 
5.2.1.2 La Banque met du retard pour les décaissements ; 
 
5.2.1.3 La banque n’a pas la situation de décaissements ce qui permettrait un meilleur suivi par 
l’emprunteur ; et 
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5.2.1.4 La cadence des missions de supervision n’est pas régulière selon les projets. Pour ne citer 
qu’un exemple, le PST a bénéficié de 2 missions de supervision durant les 129 mois d’exécution.  
 
5.2.1.5 Ces carences se sont améliorées au fil du temps. En effet, des discussions sont en cours avec 
le Département des Décaissements de la Banque et le Ministère des Finances pour consulter la 
possibilité de désigner une structure au sein dudit Ministère, pour centraliser toutes les informations 
liées aux opérations de décaissements des projets financés par la Banque au Maroc. Cette structure 
se chargerait de ventiler ces informations sur chacun des Emprunteurs concernés. Aussi, les projets 
en cours sont supervisés de manière régulière (2 missions de supervision par an). 
 

5.3  Les autres donateurs et co-financiers 
 
5.3.1 La performance de la Banque mondiale,  du FADES et de l’Union Européenne sont jugées 
satisfaisantes comme soutenu dans les rapports d ‘achèvement de tous les projets cofinancés. Ce 
jugement est confirmé lors de la mission d’évaluation suite aux entretiens avec les bailleurs 
concernés. La Banque s’appuie sur les études sectorielles réalisées par la Banque mondiale et 
l’Union Européenne. La  collaboration avec tous les bailleurs est fructueuse. 
 
5.3.2 La coordination de l’assistance avec la Banque mondiale s’est notablement améliorée  
depuis la signature en mars 2000 du protocole d’accord entre la Banque et la Banque mondiale en 
vue d’établir un partenariat stratégique entre les deux institutions. Dans ce cadre, le Maroc est 
classé parmi les pays de la catégorie I pour lequel le niveau le plus étroit de coopération est attendu. 
Cette collaboration s’est effectuée aussi bien lors de la conception des projets qu’au stade de la 
supervision. Ainsi, pour le projet ferroviaire, la collaboration s’est traduite par la réalisation de 
missions conjointes durant tout le cycle de la conception du projet y compris les négociations des 
prêts qui se sont effectuées de façon parallèle. Cette collaboration a permis de renforcer la 
complémentarité des conditions de prêts des deux institutions. S’agissant des opérations d’appui 
aux réformes cofinancées avec l’Union européenne, la coopération a permis de renforcer le rôle de 
la Banque dans l’élaboration des réformes et sera renforcée lors de leur exécution. La Banque a 
systématiquement opté pour des conditionnalités réparties sur deux tranches (au lieu d’une tranche 
unique pour la Banque mondiale et trois tranches pour l’Union Européenne). Les conditions 
retenues pour la deuxième tranche du prêt financé par la Banque ont été conçues de telle sorte 
qu’elles soient complémentaires de  celles retenues par les cofinanciers. 
 
5.3.3 S’agissant du « projet d’amélioration et d’extension des capacités aéroportuaires »  financé sur 
une base parallèle par la BAD et le FADES, une attention particulière a été accordée à la coordination 
des travaux; c'est pourquoi, la première mission de supervision du projet prévue en 2002 a été mixte et 
conduite simultanément auprès de l’ONDA par la BAD et le FADES, de manière à s'assurer du 
lancement effectif des travaux et d'examiner les contraintes de chantier in situ. En dehors de ces 
missions sur le terrain, la Banque poursuit les échanges d’informations avec l’Agence d’exécution et le 
FADES dans le cadre du projet ; c’est ainsi que les calendriers d’exécution ont été revus en commun 
tenant compte des retombées sur le secteur aéronautique depuis les évènements du 11 septembre 2001. 
En effet, les nouvelles mesures de sécurité exigées par l’OACI ont conduit à réajuster la conception de 
l’aérogare départ, en apportant une nouvelle distribution des sens de circulation des passagers et des 
bagages.  
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5.3.4 La Banque et l’Union européenne ont bien collaboré lors de la préparation du PRST 
récemment approuvé et ont convenu d’appuyer la mise en œuvre des mesures suivantes : (i) 
l’élargissement de l’ouverture du marché des activités portuaires à la concurrence, avec la 
disposition d’un cadre institutionnel d’accès à ces activités et de leur exercice ; (ii) la finalisation de 
la réglementation de l’aménagement technique des véhicules routiers et ; (iii) la réglementation des 
professions et activités portuaires. 
 
6. ÉVALUATION D’ENSEMBLE DE L’ASSISTANCE DE LA BANQUE 
 
6.1 Même si l’évaluation des opérations de prêt a porté jusqu’ici sur l’ensemble des projets en 
cours ou approuvés durant la période 1996-2004, l’évaluation qui suit portera sur l’évaluation de 
l’atteinte des objectifs de l’assistance pour les projets conçus depuis 1996 et donc en conformité 
des DSP élaborés à partir de 1996.  
 
6.2 Les objectifs de l’assistance de la Banque sont au nombre de deux : (i) support des 
investissements prioritaires par la rénovation routière et la réhabilitation ferroviaire et aéroportuaire 
et (ii) soutien des domaines prioritaires ayant un impact positif sur la création d’emplois, les 
réformes macro-économiques et sectorielles et de développement du secteur privé. Ces objectifs 
ont bien été adressés et atteints comme l’expliquent les paragraphes qui suivent.  
 
6.3 L’objectif de développement sectoriel de support des investissements prioritaires par le 
renforcement et la modernisation des réseaux d’infrastructure a bien été atteint comme l’a expliqué 
le paragraphe 3.3 à travers les projets, et leurs composantes routière, aéroportuaire et ferroviaire qui 
ont réhabilité les réseaux concernés. Ceci répond bien aux défis du pays de mettre à niveau 
l’infrastructure et d’allouer des ressources à son entretien. Les résultats attendus de la stratégie de 
meilleur accès au réseau, d’optimisation des temps et coûts de transport ainsi que d’amélioration 
des conditions de vie des pauvres sont ceux obtenus sur le terrain et sont confirmés par les 
indicateurs d’impacts suivants :  
 
(i) Réduction des temps de transports. En exemple, depuis la construction  de la route bitumée  
dans la Province d’Azilal,  les temps du transport entre les localités de  montagne desservies est 
divisé par  5.  Il est le cas en particulier de la localité d’Ait-Amelal  pour rallier Demnat le centre 
(urbain) de services de la zone  où le temps de transport est passé de sept heures trente à une heure 
trente. De plus,  la fréquence de l’offre est de quelques liaisons par jour alors qu’elle n’était que de 
deux fois par semaine; 
 
(ii) Réduction des pannes sur la route réduisant les pertes de denrées périssables et de bétail 
transporté; 
 
(iii) Réduction des accidents dans les zones accidentées des parcours; 
 
(iv) Réduction des coûts de transports et des prix du transport; 
 
(v) Réduction des pertes en cours de transport de produits périssables et de bétail sur camion 
induisant une baisse des prix à la consommation pour les produits périssables et la viande ;  
 
(vi) Augmentation des fréquences de liaison et croissance remarquable des trafics induisant une 
croissance de l’activité du sous secteur sur l’axe et un développement conséquent de l’emploi ; 
 
(vii) Baisse des prix à la consommation, notamment des produits périssables. A titre d’exemple, 
dans la localité d’Ait-Amelal (Province d’Azilal) désenclavée par le projet, le prix de la bouteille de 
gaz  a baissé de moitié. Tous ces effets, pour certains manifestes pour un visiteur du site, pour 
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d’autres exposés par les responsables et acteurs locaux, se traduisent par un développement de 
l’emploi, une amélioration des revenus, et une croissance des échanges. Les trafics sur le tronçon 
de route construit, ont connu un taux de croissance annuel d’un peu plus de 10% entre 1997 et 
2000, le taux relevé à l’évaluation initiale étant de 2,6%, traduisant un effet net sur le 
développement des échanges.  
 
6.4 Les effets de l’assistance à travers les composantes routières des projets sur le secteur 

agropastoral se résument comme suit : 
 
(i) meilleur approvisionnement en intrants agricoles et en aliments d’appoint pour bétail ; 
 
(ii) facilitation de l’action publique et associative d’appui aux coopératives, de soins au bétail et 
aux plantations induisant un meilleur état de santé du bétail et des plantations, et amélioration des 
rendements (facilitations de réalisation des projets agropastoraux); et 
 
(iii)  meilleures conditions de commercialisation, de débouchés et d’évacuation des productions 
locales (produits maraîchers et fruitiers, oléagineux, viandes sur pieds, produits laitiers), induisant 
une croissance des productions, dans le maraîchage et l’activité fruitière et de produits oléagineux 
en particulier, un développement de l’emploi et une amélioration des revenus des populations 
rurales. 
 
6.5 Les effets significatifs sur le secteur artisanal, essentiellement du fait des aménagements de 
nouvelles routes bitumées peuvent se résumer comme suit:   
 
(i) meilleures conditions de commercialisation, de débouchés et d’évacuation des productions 
(essentiellement produits de l’artisanat rural et de montagne – poterie, vannerie, tissage;  
 
(ii) développement du sous secteur de la construction soutenu par le développement des 
activités mais aussi par un redéploiement démographique (particulièrement par des retours de 
personnes originaires de la région installées ailleurs) et un accroissement des « résidences 
secondaires »; et 
 
(iii) développement des activités artisanales de l’industrie induites par les besoins du secteur des 
transports (réparation automobile), du bâtiment et des activités rurales. 
 
6.6 L’objectif de développement sectoriel de soutien des domaines prioritaires ayant un impact 
sur la création d’emplois, les réformes macro-économiques et sectorielles et de développement du 
secteur privé a été atteint comme l’explique le paragraphe 3.3 et répond aux défis du pays de mettre 
à niveau l’entreprise marocaine et la préparer à affronter la concurrence. Les premiers résultats 
attendus de l’assistance de la Banque de création d’emplois, de mise à niveau de l’entreprise 
marocaine ont été obtenus et nécessitent d’être pérennisés  grâce à une continuité de l’assistance 
qui est dans la bonne direction. Ainsi, les effets de l’assistance sur le secteur des services peuvent 
se résumer comme suit: 
 
(i) développement du tourisme et des activités associées (hôtellerie, restauration, artisanat 
touristique, Gites ruraux, promenades équestres). En effet, des créations nouvelles d’auberges ont 
été relevées dans les zones nouvellement désenclavées par les projets routiers. Il s’est développé 
aussi dans ces zones montagneuses désenclavées, des activités de gîtes ruraux associées à des 
activités de promenades équestres, en activités d’appoint des populations agricoles locales, sous 
l’impulsion de l’Administration du Tourisme; 
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(ii) développement des activités de services aux populations et au secteur agropastoral, dont en 
particulier un développement des commerces, un meilleur achalandage des boutiques, un 
développement des activités para-automobiles (pompes à essence), un début de couverture bancaire 
(ouverture d’agences bancaire), une extension de la couverture de la téléphonie mobile, ainsi 
qu’une multiplication, diversification et qualification des services de santé, pharmaceutiques et 
vétérinaires, d’éducation et de formation; 
 
(iii) création d’emplois grâce aussi  aux projets aéroportuaires, ce qui s’est traduit par 
l’importante augmentation du personnel de l’ONDA, qui a plus que doublé de 1992 à 2002, en 
enregistrant une augmentation de 118%; 
 
(iv) développement du tourisme (augmentation des vols charters) engendrant de nombreux 
emplois nouveaux surtout pour les femmes (accueil, services restaurants, chambres et 
entretien) ainsi que le soutien que constitue le projet pour le développement du tourisme au Maroc, 
qui fait partie des préoccupations économiques des autorités marocaines, vu que celui-ci contribue 
de façon significative à l’économie du pays. L’exploitation touristique a dégagé en excédent brut, 
plus de 25 milliards de DH en 2001 contre 17 milliards en 2000, pour des recettes touristiques 
d’environ 29 et 21 milliards de DH respectivement en 2001 et 2000. Ces recettes touristiques en 
2001, représentent 13,3% de la balance des paiements et 7% du PIB du Royaume ; et  
 
(v) mise à niveau des aéroports aux normes internationales requises par la réhabilitation des 
différents aéroports du Royaume, à travers la construction d’infrastructures et l’acquisition 
d’équipements modernes, permettant désormais de traiter rapidement et dans de bonnes conditions, 
les trafics, tout en offrant plus de confort et de sécurité aux passagers, au départ comme à l’arrivée. 
 
6.7 Il ressort de cette analyse que l’assistance de la Banque dans le secteur des transports a eu 
des impacts substantiels sur le développement institutionnel et l’amélioration  
des conditions de vie des pauvres comme l’explique le paragraphe 3.7.4. Le récent programme 
d’ajustement structurel, intitulé Programme de réformes du secteur des transports répond aux 
soucis du gouvernement d’améliorer l’administration marocaine par la mise à niveau et la 
professionnalisation du secteur. Le PRST, par sa mise en place d’un cadre institutionnel de 
concurrence transparente, encouragera la participation du secteur privé dans la construction et 
l’exploitation des infrastructures.   
 
6.8 La stratégie d’assistance de la Banque, a été basée sur les principaux axes suivants : (i) 
appui aux réformes macro-économiques et sectorielles, avec un appui sur les réformes sectorielles 
et institutionnelles, (ii) soutien au renforcement/modernisation des infrastructures de base, et (iii) 
appui et promotion de l’entreprise marocaine. Comme le montrent les impacts décrits plus haut, 
cette stratégie  a adressé les bonnes questions puisqu’elle a permis de contribuer à l’élimination des 
contraintes sectorielles et institutionnelles à la croissance forte et à la réduction de la pauvreté. Les 
instruments utilisés, à savoir (i) des prêts projets pour les projets d’investissement dans les 
principaux axes de concentration, et  (ii) un appui budgétaire pour le soutien des réformes 
institutionnelles et sectorielles sont appropriés. Les principaux risques pour la mise en œuvre de 
cette stratégie sont : (i) les conséquences de la guerre en Irak, ii) l’absence d’un consensus et faible 
coordination dans le domaine des réformes, et (iii) l’insuffisance des efforts de réduction de 
pauvreté face aux attentes de la population. Des suggestions seront proposées dans le paragraphe 
qui suit pour la levée de ces risques. 
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7. ENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS 
 

7.1 Enseignements  
 
7.1.1 Dans le cadre de certains projets de réhabilitation, une relative souplesse de la Banque dans 
l’acceptation des modifications est nécessaire pour tenir compte de l’évolution inévitable des 
dégradations entre la période d’évaluation et d’exécution des actions prévues (cf. para 3.2.3); 
 
7.1.2 Dans le cadre de projets sectoriels, la phase de préparation doit s’attacher à mettre en place une 
forme de coordination efficiente afin d’assurer une interface entre la Banque et les différents organes 
d’exécution (cf. para 3.2.6); 
 
7.1.3 Un prêt-programme  semble beaucoup plus approprié au renforcement de routes, qu’un prêt-
projet tel que celui concernant le Troisième Projet (cf. para 3.2.8); et 
 
7.1.4 Une revue à mi-parcours peut avoir des impacts substantiels sur la réalisation des projets. 
La substitution de la composante « formation à l’étranger » par la construction de l’Académie 
Internationale Mohamed VI de l’Avion Civile, relève d’une courageuse et heureuse initiative, en 
raison d’une part, des énormes difficultés à adapter les programmes de formation à ceux des écoles 
d’accueil à l’étranger et d’autre part, du bénéfice qu’elle a fait réaliser sur le projet et de son taux 
moyen annuel de rotation en produits finis de 80 étudiants. En outre, son rayonnement international 
a fait d’elle, une Académie régionale et une fierté pour l’Afrique (cf. para 3.5.1). 
 

7.2 Recommandations 
 

7.2.1 Les recommandations d’ordre procédural, concernant à la fois la Banque et  l’Emprunteur 
sont : 
 
(i) L’amélioration de la qualité à l’entrée des projets par une meilleure estimation des coûts et des 
délais de réalisation des projets afin d’éviter les reports de date limite et les annulations de soldes 
qui ont été enregistrés pour le portefeuille actuel (cf. para 3.2.2, 3.2.3, et 3.2.4); 

 
(ii) La réalisation systématique de revue à mi-parcours visant à détecter les projets en difficultés 
ou connaissant des retards importants, et à mettre en œuvre les actions requises pour améliorer leur 
performance (cf. para 3.2.2); 
 
(iii) Un suivi plus systématique des flux de décaissement pour améliorer leur cohérence avec 
l’exécution physique des projets (cf. para 3.2.9) ; 
 
(iv) La constitution d’équipes bien étoffées en personnel spécialisé pour des projets demandant 
une expertise pointue, particulièrement lors de la préparation et l’évaluation du projet (cf. para 
3.2.3); 
 
(v) La conception de prêts programmes en matière de renforcement routier (cf. para 3.2.8); 
 
(vi) L’introduction dans les procédures d’évaluation de la Banque de la rédaction d’un rapport 
d’achèvement des DSP permettant de faire le point sur ce qui a été achevé par rapport à ce qui a été 
défini  (cf. para 4.2.1) et effectuer les revues de portefeuille manière plus régulière, grâce à un 
travail harmonisé de l’équipe-pays, tous secteurs confondus ( cf. para 4.2.2) ; et 
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(vii) La phase de préparation d’un projet sectoriel doit s’attacher à mettre en place une forme de 
coordination efficiente afin d’assurer une interface entre la Banque, les cofinanciers et les différents 
organes d’exécution. Une cellule de coordination de projet devrait être mise en place  afin d’assurer 
un suivi constant et un contrôle sur le déroulement du projet. Il est suggéré que la création de cette 
cellule fasse partie des composantes du projet et que ses attributions soient clairement définies 
(production de rapports nécessaires au Gouvernement et aux cofinanciers, archivage des documents 
concernant le projet, suivi financier de l’exécution du projet, organisation de réunions de 
concertation avec l’ensemble des bénéficiaires et partenaires du projet). Cette cellule devrait être 
maintenue lors de l’exécution du projet (cf. para 3.2. 6). 

 
7.2.2  Recommandations sur la stratégie future de l’assistance 
 
Afin de pérenniser les acquis des opérations d’investissement achevées et de mettre en œuvre 
l’appui aux réformes sectorielles, il y a nécessité d’un consensus et d’une coordination entre les 
différents bénéficiaires et agences d’exécution dans le domaine des réformes. Le PRST récemment 
approuvé trouve son origine dans la volonté affichée par le Gouvernement de poursuivre et 
d’approfondir les réformes engagées pour la mise à niveau de son économie, pour la préparer à la 
mondialisation et à l’ouverture dans le cadre du Contrat d’Association signé avec l’Union 
européenne. Il s’agit de mettre en œuvre des réformes décidées et exécutées par les autorités du 
pays et le présent programme. Toutefois, l’intégration des transporteurs du marché libre du 
transport routier de marchandises prévue dans le PRST nécessitera que la Banque soutienne le 
Gouvernement dans les négociations avec les partenaires sociaux de plans sociaux permettant 
d’atténuer les effets négatifs des mesures proposées sur l’emploi. De plus, il subsiste un risque 
inhérent au fait que la clarification des compétences entre différentes institutions administratives du 
secteur n’est pas toujours aisée. La Banque devrait aider le Gouvernement à identifier les 
compétences du secteur et ses besoins en formation ainsi qu’à élaborer un plan d’action visant la 
coordination entre les différentes institutions du secteur. 
  

  



ANNEXE 1 

EVOLUTION DES INDICATEURS SECTORIELS DE BASE 1996-2004 
 

Tableau 1.1: Etat des routes ente 1990 et 2000 
 

ANNEE ETAT DU RESEAU ROUTIER BITUME(*) 
(% DU RESEAU BITUME) 

 A B C D 
1990 37.9 15.4 18.1 28.6 
1992 40.8 15.6 14.4 29.2 
1994 43.5 18.3 13.5 24.6 
1996 43.5 19.6 12.8 24.1 
1998 48.0 16.7 15.5 19.8 
2000 48.3 17.7 15.4 18.6 

(*) A : état bon; B : état acceptable; C : état mauvais; D : état très mauvais 
 

Tableau 1.2: Trafic réel et prévisionnel sur les trois aéroports principaux 
 

1999 2005 Aéroports 
Mouvements 

N/an 
Passagers Fret 

(en tonnes) 
Mouvements 

N/an 
Passagers Fret   

(en tonnes) 
Mohammed V   44.415 3.421.445 44.255,3 83.403 4.965.000 48.000 
(Marrakech) 12.942 1.292.216 2.006 22.995 2.106.000 3.500 
Agadir 13.604 1.128.882 2.122,8 25.156 2.048.000 5.500 

 
Tableau 1.3: Résultats du trafic global dans les aéroports 

 
1 – Mouvements des avions      
Types de mouvements 1994 1995 1996 1997 1998 1999 
Nationaux   38395 
Internationaux   56366 
Total 64060 61078 61273 72917 90618 94761 
2 - Trafic passagers (000)    
Nationaux 1084 1099 1263 1438 1783 1877 
Internationaux 3414 3245 3470 3750 4241 4777 
Transit 239 220 187 155 196 150 
Total 4737 4564 4920 5343 6220 6804 
3 - Fret (en tonnes) 47292 50000 46686 48071 49335 52519 
4 – Taux d'augmentation des activités du trafic en %   
Mouvements avions  0.30% 19.00% 24% 4,5% 
Survol  3.00% 5.00% 10% 8% 
Passagers  7.70% 8.80% 16% 10% 
Fret  6.72% 2.90% 3% 6% 
 

Tableau 1.4: Trafic passagers actuel et prévu  
 

Croissance annuelle (%) Nombre de passagers (en milliers) 
Vol 1994/98 2000/2004 1994 1998 1999 2004 

Régulier 8,9 11,6 3.400 4.787 5.035 7922 
Charter 1,7 9,8 1.327 1.419 1.707 2685 
Total 7,0 9,9 4.727 6.206 6.742 10.607 
Source : Mission BAD et ONDA 
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NOTATION PAR PROJET ET RESUME PAR SECTEUR SELON LES CRITÈRES 

D’EVALUATION 
 

NOTES DE L’EVALUATION 
Interprétation des notes : 
4 : Hautement  satisfaisant (HS) 
3 : Satisfaisant (S) 
2 : Peu satisfaisant (PS) 
1 : Très peu satisfaisant (TPS) 
 

Tableau 2.1: Evaluation de la stratégie d’assistance de la Banque 
 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Stratégie d’assistance de la 
Banque 

3 Les performances sont satisfaisantes 

Pertinence de la stratégie-pays 3.5 L’assistance de la Banque s’est diversifiée récemment 
puisqu’ elle a participé de façon plus active ces dernières 
années à l’appui aux réformes institutionnelles. Les priorités 
de la Banque de mise à niveau des infrastructures, de 
préservation de l’existant et de  libéralisation du secteur sont 
en phase avec celles du pays.   

Efficacité de la stratégie 2.5 L’absence d’études sectorielles fait que la Banque se base 
sur celles des cofinanciers. L’étroite collaboration avec la 
Banque mondiale et l’union Européenne atténue ce manque. 
Cependant, la Banque ne développe pas une capacité 
d’analyse autonome.   

 
Tableau 2.2: Evaluation des opérations de prêts 

 
Tableau  2.2.1 : Programme Sectoriel des  Transports 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée 3 Programme sectoriel conçu comme une juxtaposition de 
projets sous-sectoriels sans coordination entre eux. 
Cependant, bonne  préparation des études 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

3 Objectifs réalisés mais avec 87 mois de retard. 

Efficience  3 TRI des volets ferroviaire et aéroportuaire supérieurs à  
ceux de l’évaluation.  

Impact sur le développement 
institutionnel 

3 Renforcement institutionnel de l’ONDA avec des 
répercussions de transfert d’expertise à l’échelle régionale 
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Durabilité 3 Autonomie financière de l’ONDA, ressources financières 
pour l’entretien routier en augmentation, formation du 
personnel de l’ONCF assurent la durabilité du projet 

Aspects transversaux 3 Amélioration marginale de la pauvreté grâce aux emplois 
créés par les  travaux d’entretien routier et aéroportuaires 

Performance de l’Emprunteur 3 Mauvaise coordination entre les organes d’exécution des 
sous-secteurs. Retards dans les demandes de décaissements  

Performance de la Banque 3 2 missions  de supervision en 129 mois 

Note globale 3  
 

Tableau   2.2.2: 3ème Projet Routier 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée 4 Projet en phase avec les objectifs stratégiques du pays  de 
préservation du patrimoine et de désenclavement du 
monde rural. Bonne préparation 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

4 Le projet a dépassé ses objectifs avec une performance 
technique des agences d’exécution très satisfaisante mais 
avec 20 mois de retard 

Efficience  4 TRI à l’achèvement supérieurs à ceux de l’évaluation 
grâce à un trafic plus élevé que prévu. Coûts bien 
maitrisés 

Impact sur le développement 
institutionnel 

3 Formation du personnel de la DRCR dans les procédures 
de la BAD et consolidation de l’expérience du personnel 
dans la gestion des travaux routiers  

Durabilité 3 Existence d’un Fonds routier consolidé par la création 
d’une Caisse finançant la construction de routes rurales 

Aspects transversaux 2 Amélioration de la vie des pauvres par un meilleur accès 
aux facilités et la création d’emplois y compris pour les 
femmes 

Performance de l’Emprunteur 2 12 marchés rejetés pour des problèmes de non conformité 
de procédures de passation de marché. Par conséquent, 
50% du prêt annulé 

Performance de la Banque 3 La Banque a annulé les montants rejetés et a formé le 
personnel dans les procédures de passation de marché de 
la BAD  

Note globale 3  
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Tableau 2.2.3: Projet de réhabilitation aéroportuaire 
 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée 3 Projet a dû être redimensionné et a subi beaucoup de 
modifications suite à une mauvaise évaluation du trafic. 
Projet surestimé 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

3 Objectifs réalisés et bonne performance technique 
d’exécution  mais avec 4 ans de retard suite aux 
modifications encourues 

Efficience  3 Performance financière satisfaisante 

Impact sur le développement 
institutionnel 

3 Capacité institutionnelle de l’ONDA en matière de 
formation et rayonnement régional 

Durabilité 3 Autonomie financière et expertise de l’ONDA assureront 
la durabilité des réalisations du projet 

Aspects transversaux 3 Impact significatif sur l’intégration régionale 

Performance de l’Emprunteur 3 Projet bien exécuté mais avec 4 ans de retard 

Performance de la Banque 3 Projet bien supervisé 

Note globale 3  
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Tableau 2.2.4: Projet de réhabilitation ferroviaire (en cours) 
 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée 2 Etudes techniques préparatoires de mauvaise qualité. 2 
éboulements de terrain en cours d’exécution du projet 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

3 Travaux achevés avec 2 ans de retard 

Efficience  3 Taux de décaissement de 51,6%. Probablement achevé en 
juin 2005 

Impact sur le développement 
institutionnel 

4 Amélioration de la capacité institutionnelle de l’ONCF 

Durabilité 2.5 Celle ci dépendra du comportement du terrain après 
utilisation des 2 voies 

Aspects transversaux 2.5 Amélioration des conditions de vie des pauvres 

Performance de l’Emprunteur 3 Bonne performance d’exécution même si avec retard 

Performance de la Banque 3 1er décaissement avec 5 ans de retard. Bonne 
supervision 

Note globale 3 Evaluation basée sur la  probabilité de bon achèvement du 
projet 

 
Tableau  2.2.5: Projet d’amélioration et d’extension des capacités aéroportuaires (en cours).  
 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée  Mise à jour des études en vue de l’adaptation aux 
nouvelles normes imposées par l’OACI suite aux 
évènements du 11/9/01 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

3 A ce jour, 10% d’achèvement physique dû au temps 
requis pour faire les études d’actualisation et 
d’adaptation aux nouvelles normes.  

Efficience  3 A ce jour, 29% de décaissement 

Impact sur le développement 
institutionnel 

3 Capacité institutionnelle de l’ONDA en matière de 
formation et rayonnement régional 

Durabilité 3 Autonomie financière et expertise de l’ONDA assureront 
la durabilité des réalisations du projet 

Aspects transversaux 3 A terme, la libéralisation du secteur pourrait encourager 
le secteur privé à investir 

Performance de l’Emprunteur 3 Bonne capacité d’exécution et d’adaptation au nouveau 
contexte 
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Critères d’évaluation Notes Observations 

Performance de la Banque 3 Supervision soutenue 

Note globale 3 Evaluation basée sur la  probabilité de bon achèvement 
du projet 

 
Tableau 2.3: Récapitulatif de l’évaluation de l’ensemble des opérations de prêt 

 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Pertinence et qualité à l’entrée 3 Les carences ont été prises en compte lors de 
l’exécution 

Réalisation des objectifs et 
résultats  

Efficacité 

3 La plupart des projets ont dépassé leurs objectifs 
initiaux 

Efficience  3 TRI supérieurs à ceux de l’évaluation  

Impact sur le développement 
institutionnel 

4 Impacts substantiels de développement de l’ONDA, la 
DRCR, et l’ONCF 

Durabilité 3  

Aspects transversaux 2  

Performance de l’Emprunteur 3  

Performance de la Banque 3  

Note globale 3  
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RECAPITULATIF DES OPERATIONS DE LA BANQUE 
 

Tableau 3.1: Opérations du Groupe de la Banque dans le secteur 
 
 

Intitulé du Projet Type Date 
Approbation 

Date 
signature 

Date mise 
en vigueur 

Date 
d’achèvement 

Monnaie Montant 
initial 

Montant final % 
décaissé 

Statut 

       
PROGRAMME 
SECTORIEL DE 
TRANSPORT 

SI 11/25/87 03/10/88 01/18/90 12/31/98 UC 94,000,000 93,235,896  100 CO 

DEUXIEME PROJET 
ROUTIER 

PL 06/11/90 12/05/90 02/25/92 12/31/96 UC 25,750,000 21,604,845  100 CO 

PROJET DE 
REHABILITATION 
AEROPORTUAIRE 

PL 12/14/92 04/06/93 10/12/93 08/31/01 UC 70,000,000 43,288,674  100 CO 

TROISIEME 
PROJET ROUTIER 

PL 12/15/94 05/19/95 11/05/97 08/31/01 UC 60,000,000 29,374,240  100 En 
cours 

PROJET DE 
REHABILITATION 
FERROVIAIRE 

PL 12/16/98 03/08/99 04/06/01 06/30/05 US$ 54,189,550 81,500,000 51.6 En 
cours 

PROJET 
D’AMELIORAT ION 
ET DE 
RENFORCEMENT 
DES CAPACITES 
DES AEROPORTS 

PL 04/18/01 01/06/02 09/18/02 12/31/06 EUR 66,596,475 77,800,000 12 En 
cours 

PROGRAMME DE 
REFORMES DU 
SECTEUR DES 
TRANSPORTS 

Appui 
budgétaire

09/30/2004 12/04/2004 12/31/2006 EUR 240,000  En 
cours 
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Résumés des performances et des résultats des opérations dans le secteur  
 
 
Interprétation des notes : 
4 : Hautement  satisfaisant (HS) 
3 : Satisfaisant (S) 
2 : Peu satisfaisant (PS) 
1 : Très peu satisfaisant (TPS) 
 
 

Tableau 4.1: Evaluation des opérations de prêts (par projet) 
 

Projets  Notes Observations 

Programme Sectoriel des  Transports 2 Bonne préparation mais faible supervision. 5 ans de 
retard- pas de coordination entre les différentes 
agences d’exécution 

3ème projet routier 3 Bien exécuté techniquement- mauvaise imputation 
des charges entraînant une annulation de 50% du 
prêt et 18 mois de retard d’exécution 

Projet de réhabilitation aéroportuaire 3 Décaissements sur 9 ans au lieu de 5- 50% prêt 
annulé- 4 ans de retard pour le démarrage- 
nombreuses modifications- bien supervisé 

Projet de réhabilitation ferroviaire 3 Non achevé 
Projet d’extension des capacités aéroportuaires 3 Non achevé  
Note globale 3  

 
 

Tableau 4.2: Récapitulatif de l’évaluation de l’ensemble des opérations de prêt 
(selon critères d’évaluation) 

 

Critères d’évaluation Notes 

Pertinence et qualité à l’entrée 3 

Réalisation des objectifs et résultats  3 

Efficacité 
3 Efficience  
3 Impact sur le développement institutionnel 
3 Durabilité 
3 Aspects transversaux 
3 Performance de l’Emprunteur 
3 Performance de la Banque 

Note globale 3 
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Tableau 4.3: Evaluation de l’aide sous forme d’opérations hors prêts 

 

Critères d’évaluation Notes Observations 

Contribution à l’élaboration 
des politiques sectorielles 

3 L’assistance de la Banque s’est diversifiée récemment puisqu’ 
elle a participé de façon plus active ces dernières années au 
dialogue de politique ayant conduit à l’appui aux réformes 
institutionnelles.  

Documents de stratégie pays 3 Les DSP ont bien identifié les défis de mise à niveau et de 
libéralisation du secteur  

Revues de portefeuille 2.5 Rythme irrégulier. Pas de revue de portefeuille depuis celle de 
2002 

Coordination de l’aide avec les 
bailleurs de fonds 

3 La coordination avec la Banque mondiale, le FADES et l’union 
européenne a été fructueuse : concertations, missions conjointes 

Note globale 3  
Evaluation globale du secteur : (moyenne des 2 notes opérations de prêt et hors prêt)= 3 
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Tableau 4.4: Degré d’atteinte des objectifs sectoriels 
 

Objectif de 
développement 

sectoriel 

Résultats attendus Résultats obtenus 

1.1 Préservation des 
investissements routiers 
antérieurs 
1.2 Développement du 
réseau à vocation 
régional 
1.3 Désenclavement du 
monde rural 

- Plus de 60% du réseau routier en 
bon état 
- Création des projets de 
développement agricole, industriel 
et touristique 
- Augmentation des échanges inter 
municipaux 

Objectif atteint voire dépassé. Plus de 70% 
du réseau routier en bon état.  
Développement des échanges, 
désenclavement des zones rurales au 
niveau des régions d’Azilal, Ouarzazate, 
Boulmane, Er Rachidia et Figuig. 

2.1 Améliorer la 
sécurité de la 
navigation aérienne  
2.2 Adapter les 
infrastructures 
aéroportuaires aux 
besoins du  trafic  
2.3 Clarifier les 
relations 
institutionnelles entre 
ONDA 
 et sa tutelle 
2.4 faire de Casablanca 
une plaque tournante 
entre  Etats-Unis   
l’Afrique et Moyen  
2.5 Améliorer la 
contribution du 
transport aérien dans 
l’économie nationale 

 
- Les équipements de sécurité et 
infrastructures de 13 aéroports 
réhabilités ou renouvelés et en bon 
état 
- Renforcement de la sécurité 
- Amélioration de la gestion de 
l’ONDA 
 
 
 
 
 
 
 
Augmentation de l'apport du 
transport aérien ans le PIB 

 
Objectif atteint voire dépassé. La sécurité 
de la navigation aérienne est assurée 
Les aéroports du royaume sont 
dimensionnés en conséquence et sont 
parmi les plus sûrs du contient 
L’ONDA est une structure solide dotée 
d’un organigramme performant qui 
exporte son expertise (Syrte, Gaza..) 
 
 
Projet en cours 
 
 
Projet en cours 

 
Réduction de la 
pauvreté, aspect 
sociaux, et femmes 
dans le développement 

  
Les retombées socio-économiques sont 
nombreuses au niveau du tourisme et 
dans le milieu rural 

 
Développement du 
secteur privé 

  
Le renforcement des infrastructures de 
transport a favorisé l'émergence des PME, 
notamment dans  la production et la 
commercialisation 
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Matrice de recommandations et actions de suivi 
 

Tableau 5.1: Matrice des Recommandations 
 
PRINCIPALES 
OBSERVATIONS 

RECOMMANDATIONS MESURES DE SUIVI PROPOSEES ORGANE 
RESPONSABLE 

Stratégie d’assistance au 
pays. Une étude 
sectorielle est nécessaire 
pour mieux connaitre 
l’état d’avancement de 
chaque sous-secteur . 
L’estimation de la durée 
du projet doit être basée 
sur des expériences 
antérieures. 
 

Les principales recommandations à l’égard de la 
Banque concernent : (i) une meilleure conception 
de sa stratégie d’assistance basée sur des études 
sectorielles approfondies susceptibles d’alimenter à 
la fois son dialogue sur les politiques et 
programmes, son portefeuille de projets et sa valeur 
ajoutée dans la coordination de l’aide ; (ii) la 
révision du cycle des projets, basée sur les leçons 
de l’expérience ; (iii) l’introduction de rapport 
d’achèvement des DSP ; (iv) la tenue régulière de 
revues de portefeuilles ;    
 

Programmer (i) des études et leur 
processus de validation et identifier 
leurs  ressources, (ii)  rapport 
d’achèvement des DSP.  
 

OPEV/Départements. 
Opérationnels  
(ONIN)/Equipe-pays 

    

 
Les prêts programmes 
en cohérence avec les 
programmes 
quinquennaux de 
travaux routiers sont 
mieux adaptés aux 
projets routiers 
 
 
Les missions relatives 
aux différentes phases 
d’exécution des projets 
ne sont pas 
systématiques 
 

 
Concevoir des prêt-programmes en lieu et place de 
prêt-projets, en matière de maintenance des routes 
 
 
 
 
 
   
  
Systématiser l’organisation de la mission de 
lancement à l’amont de toute activité de projet, la 
revue à mi-parcours et, respecter   la cadence 
normative des missions de supervision notamment 
au démarrage du projet 
 

 
 Etudier cette possibilité à l’amont de 
l’évaluation des projets similaires, par 
l’établissement d’une étude spécifique 
au sous secteur routier de manière à 
adapter parfaitement le projet aux 
procédures internes des Départements 
de l’Equipement et des Finances  
 
 
 Prévoir ces missions dans le planning 
des missions du suivi lors de 
l’évaluation, renforcer les prérogatives 
des missions de supervision et veiller au 
respect de la cadence minimale de 
1,5/an  

 
ONIN/DRCR 
 
 
 
 
 
 
 
 
ONIN/MINISTÈRE 
DES FINANCES/ 
AGENCES 
D’EXECUTION 
(ONDA, ONCF, 
DRCR) 
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Non conformité aux 
procédures de passation 
de marchés de la BAD 
 
La Banque n’est pas 
souple dans les 
procédures 
d’acquisitions de faibles 
montants 
 
Les demandes de 
décaissement arrivent 
tardivement et sont 
traitées  tardivement 
 
 
Les rapports d’audits ne 
sont pas transmis 
systématiquement 
 
 

 
Organiser régulièrement des séminaires de 
vulgarisation des règles de procédure de la Banque 
en matière d’acquisition 
 
 
Introduire une souplesse relative en matière 
d’application des règles de la Banque relatives aux 
acquisitions    
 
 
Imposer un délai maximum d’envoi des demandes 
de décaissements à la Banque 
 
 
 
 
Le rapport d’audit doit être annuel et transmis à la 
Banque à la clôture de chaque exercice 
 
 
 

 
Veiller  à faire participer les 
intervenants appelés à utiliser 
directement ces règles 
 
 
Etudier, lors de l’évaluation et la 
confirmer lors des négociations,  la 
possibilité d’approuver les marchés déjà 
conclus à posteriori 
 
Réduire le temps de traitement des 
demandes de décaissements 
 
 
    
 
Prévoir l’élaboration du rapport d’audit 
par un cabinet externe si le plan de 
charge de l’IGF ne permet pas le respect 
de la cadence annuelle d’établissement 
et d’envoi du rapport à la Banque. 
 

 
 
ONIN 
 
 
 
 
ONIN 
 
 
 
ONIN/ AGENCES 
D’EXECUTION  
(ONDA, ONCF, 
DRCR) 
 
 
AGENCES 
D’EXECUTION  
(ONDA, ONCF, 
DRCR) 
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